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INTRODUCTION EN FOBME D*AVERTISSEMENT 

Le texte qui est ici présenté résulte d'une étude d'un an menêe par 
deux ingénieurs du Centre de Gestion Scientifique de I'Ecole des Mi- 
nes de Paris au Musêe National d'Art Moderne du Centre Pompidou. 

Cette etude, demandée par I'administrateur du rnusêe, et soutenue par 
le département des Etudes et de la Prospective du ministère de la 
Culture, a porté sur la gestion des expositions temporaires. 

Ce sujet avait été choisi pour deux raisons : 

- d'une part, c'était un thème qui permettait une vision "hologra- 
phique" des problèmes de gestion du MKAM, en raison des multiples 
interactions tissées  ö l'occasion d'un pro jet d'exposition entre les 
différents services, 

- d'autre part, il devait permettre d'apporter des elements de répon- 
ee è. un certain nombre de questions lancinantes et générales sur 
l'augmentation (réelle ?) et la maitrise (im.possible ?) des coüts 
dans le domaine culturel. 

L'étude a abordé en parallèle les problèmes de prevision et de mai- 
trise des coüts d'exposition,  la question de l'augmentation tendan- 
cielle des coüts d'exposition et de leurs composantes,  les problèmes 
de planning et de programmation,  l'analyse des relations contractu- 
elles du MNAM avec des musées partenaires a l'occasion de co-produc- 
tions et de mises a disposition. 

Tous ces sujets ont été traites de maniere pragmatique, en collabo- 
ration étroite avec les responsables concernés, en suivant des dos- 
siers reels pendant leur déroulement, en proposant et en testant des 
outils de gestion ou de nouveaux principes de calcul ou d'organisa- 
tion, et en les modifiant en function des reactions recueillies. Ce 
caractère pragmatique se reflète dans le texte qui va suivre, qui 
est, a peu de chose prés, le rapport final de l'étude rédigé pour le 
MNAM ; il en résulte un certain nombre de notations de détail, qui 
ne sont peut-être pas directement transposables è. d'autres institu- 
tions mais qui sont significatives d'une organisation, et dont le 
maintien était nécessaire a la comprehension de l'ensemble. Pour fa- 
voriser cette comipréhension, certains développements plus techniques 
ont toutefois été rejetés en annexe ainsi qu'un résumé tres opéra- 
tionnel des conclusions de l'étude, fait d. l'intention des responsa- 
bles du MNAM. Par ailleurs,  la structure du MNAM est eommairement 
décrite ci-après, ainsi que les principales fonctions et leur place 
dans l'organigramme, de maniere è éliminer les problèmes de vocabu- 
laire. 



Les questions énumérées plus haut sont presentees chapitre par cha- 
pitre.  On trouvera done successivement  : 

- Ie suivi budgétaire des expositionsy 

- l'aide a la gestion par l'informatisation, 

- l'analyse des coüts è. posteriori, 

- les relations contractuelles du HNAM avec d'autres musêes, 

- Ie problème des inter-expositions. 

ün dernier chapitre est consacré d, la gestion et a la vente des expo- 
sitions dans d'autres musées (RMN et musêe de Saint-Etienne), d. ti- 
tre de comparaison. 

A travers chacune de ces facettes de la gestion des expositions, Ie 
lecteur constatera qu'on retrouve un même face-è-face entre deux per- 
sonnages que nous désignerons par Ie commissaire et Ie gestionnaire, 
dont les logiques apparaissent irrêmêdiablement opposêes. Ces deux 
personnages, qu'il faut considérer comme des archetypes plus que 
comme des individus clairement identifiables dans l'organisations, se 
comportent selon les objectifs, des interets, des modes de pensee, 
des critères de jugement, qui leur sont propres et que l'on essaie de 
dêcrire dans la première partie du chapitre I, intitulée "Le commis- 
saire et le gestionnaire", 

L'hypothese qui est faite, une fois ces logiques caractêrisées, est 
que eet antagonisme irremediable peut être attênué par l'introduction 
de différents outils de gestion, qui constituent ö la fois des ins- 
truments utiles a l'action et a la decision quotidienne pour chaque 
protagoniste, mais également des outils de dialogue, sortes de dic- 
tionnaires bilingues, qui leur permettent de communiquer. 

C'est cette hypothese tres générale qui a donné lieu concrètement  ö 
divers travaux : 

- la constitution d'une fiche budgétaire de prevision et de suivi 
des coüts d'une exposition (chap. I), 

- des suggestions sur le contenu et l'utilisation de fichiers infor- 
matiques rassemblant les informations utiles notamment a l'établisse- 
ment des listes d'oeuvres d'une exposition (chap. Il), 

- une anlayse des doctrines "commerciales" mises en oeuvre dans les 
contrats de cession d'exposition, utilises par le MNAM, et des pro- 
positions precises de contrats types (chap. IV). 

Ces divers travaux sur des outils de gestion nouveaux ou améliorés 
étaient par ailleurs alimentés par des comparaisons avec les metho- 
des utilisées dans d'autres établissements similaires (chap. IV). 



Parallèlement ont été menées des analyses plus retrospectives, des- 
tinées a rêpondre objectivement a des questions présentes i l'inté- 
rieur OU a l'extérieur de l'organisme  : le coüt des expositions aug- 
mente-t-il ? La durée des intérexpositions e'allonge~t-elle ?  (chap. 
Ill et V). 

Ces analyses pourraient, si elles étaient poursuivies et systémati- 
sées, donner naissance elles aussi d. des outiles de gestion analogues 
è. ceux qu'on a évoqués plus haut. Mais on a préféré, dans un premier 
temps, commencer par l'énoncé des problèmes méthodologiques sous- 
jacents aux questions posées et d. quelques quantifications frappantes, 
sachant qu'il est de toute fagon difficile de maitriser la croissance 
simultanée de divers instruments dans une organisation et que des pri- 
orités avaient été définies par les responsables du MNAM. Des quanti- 
fications assez poussées ont toutefois été menées sur la decomposition 
des coüts d'installation et la recherche d'unités d'oeuvre et de prin- 
cipes explicatifs pertinents. Elles indiquent des chemins a suivre 
pour l'avenir : des methodes de prevision et de suivi des coüts plus 
spécifiques dans le domaine de l'installation (déja défriché largement)t 
et du transport et de l'assurance, pourraient ainsi être élaborées sur 
cette base. 
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ORGANISATION 

DU MUSEE NATIONAL D'ART MODERNE 
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De maniere tres schématique, Ie Centre Pompidou, établissement pu- 

blic national a caractère culturel, est constitué de quatre entitfs 

aux statuts juridiques différents : 

- Le Musée National d'Art Moderne (KNAM), 

- La Bibliothèque Publique d'Information (BPI), établissement public 

autonome, 

- Le Centre de Creation Industrielle (CCI), 

- L'Institut de Recherche et de Coordination Acoustique/Musique 

(IRCAM), de statut associatif. 

Le MNAM constitué, comme le CCI, un département du Centre Pompidou. 

Celui-ci possède un certain nombre de services communs avec lesquels 

le MNAM est en relation, notamment la Direction des Affaires finan- 

cières, qui gère le budget, et la Direction du Batiment et de la Sé- 

curité (DBS) qui internvient en particulier comme prestataire de ser- 

vices lorsde la preparation d'une exposition pour tous les problèmes 

d'intallation. 

Le MiiAM, dirigé traditionnellement par un conservateur assisté d'un 

administrateur, emploie du personnel scientifique (conservateurs) 

chargé de la gestion des collections et de la documentation, et du 

personnel administratif et technique groupé au sein de différents 

services, présentés sur 1'organigramme simplifié ci-dessous : 

Service 
des 

Collections 

Documeiitation 
Générale 

DIRECTEUR 
ADMINISTRATEUR 

Service 
des 

Expositions 

Cellule 
comptabilité 

Services 
généraux 

et techniques 

Régie des 
oeuvres 

Information 
et 

animation 

Ateliers 
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C'esc Ie Service Expositions qui est au centre de Vorganisation des 

expositions temporaires : il est compose d'une dizainè d'"assistentes 

d-exposition" qui. en collaboration avec les "commissaires d'exposi- 

tion" pris parmi les conservateurs du Service collections, constitue- 

ront les cellules de conception et de preparation d'une exposition, 

lis seront assistés dans cette tache notamment par la Régie des oeuvres 

chargée des problèmes de transport et d'assurance, par la DBS, chargée 

de l'installation, par la cellule comptabilite. 

Cette organisation sera détaillée dans Ie premier chapitre. 
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CHAPITRE   PREMIER 

LE SUIVI BUDGETAIRE DES EXPOSITIONS 

- n 



LE COMMISSAIRE ET LE GESTIONNA IRE 

Le Musée d'Art Moderne du Centre Pompidou présente chaque année, 

outre ses collections permanentes, une vingtaine d'expositions tem- 

poraires, dont entre autres deux ou trois grandes expositions au 5èine 

étage et une douzaine dans les galeries contemporaines. 

L'exposition temporaire, a la fois objet culture! tres visible de 

1'extérieur et projet sur lequel interviennent presque tous les ser- 

vices du MNAM et une partie des services communs du Centre, est le 

lieu de convergence des enjeux et des points de vue de la plupart des 

protagonistes et, a ce titre, constitue, pour des chercheurs en ges- 

tion, un point d'observation privilegie pour comprendre la vie de 

1'organisation. 

Le présent chapitre est destine a présenter une synthese des problè- 

mes budgétaires observes sur différents cas d'expositions étudiées, 

qu'il s'agisse d'expositions passées, en cours de presentation, ou 

futures. 

L'idée directrice étant, comme on 1'a dit, que l'exposition est le 

lieu de rencontre de points de vue pour l'instant difficilement com- 

patibles, le développement qui suit s'attachera a présenter d'abord 

schématiquement ces points de vue, en les rangeant par type d'acteur, 

avant d'esquisser des propositions qui pourraient permettre des rap- 

prochements et une meilleure comprehension réciproque. Auparavant, 

on proposera une classification des différents protagonistes. 

Les protagonistes d'une exposition 

Pour simplifier l'exposé, nous rangerons les différents protagonis- 

tes qui interviennent sur une exposition en trois categories, plus 

ou moins schématisées et "archétypiques" : 
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- Ie commissaire, 

- Ie gestionnaire, 

- les services prestataires. 

Ces trois categories, on va Ie voir, ne représentent pas forcément 

une personne ou un service, mais plutót un point de vue, 

Le commissaire 

Le commissaire est le concepteur de 1'exposition et le chef de pro- 

jet de 1'exposition au sens oü il congoit intellectuellement le con- 

tenu de 1'exposition et est responsable ensuite de la mise en oeuvre 

coordonnée et coherente de ses idees jusqu'au terme du projet, c'est- 

a-dire la presentation de 1'exposition au public. Le commissaire est 

un des conservateurs du MNAM et assure done, parallèlement a la pre- 

paration de 1'exposition, d'autres taches, liées notamment aux col- 

lections permanentes. 

Le commissaire d'une exposition est systématiquement seconde d'une 

"assistente d'exposition", tout au long de la preparation de 1'expo- 

sition, notamment pour tout ce qui concerne la gestion. Les tandems 

commissaire-assistante ne sont pas constituês une fois pour toutes, 

mais formes a I'occasion de chaque nouveau projet d'exposition, L'as- 

sistante est mentionnée ici car, étant tres proche du commissaire, 

elle est amenée a partager, dans certains domaines, les points de 

vue du commissaire, même si, par ailleurs, elle représente égaiement 

vis-a-vis de lui le point de vue du gestionnaire. Nous revièndroiis 

longement sur cette ambivalence. 

Le gestionnaire 

Le gestionnaire est, lui, plus clairement que le commissaire, un ar- 

chetype, car il ne peut être identifié a un individu particulier. 

Par opposition au commissaire qui accorde la primauté a des objectifs 

culturels et a la realisation d'un projet tres personnalisé, le 
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gestionnaire serait celui qui raisonne davantage en terme de dêlais, 

de coordination interne, d'organisation et surtout de coüts. On peut 

identifier des points de vue de gestionnaire a la fois chez 1'admi- 

nistrateur du MNAM, et son adjoint, dans les services de comptabili- 

té et de controle de gestion du MNAM, chez le chef du service "expo- 

sitions", et également, on 1'a dit, chez 1'assistante d'exposition 

qui a notamment en charge le suivi du budget de 1'exposition. 

Le gestionnaire a notamment pour interlocuteurs les services financiers 

du Centre et le controleur financier. 

Les services prestataires 

A cóté de ces deux protagonistes aux points de vue relativements dif- 

férents, interviennent différents services prestataires, appartenant 

en propre au Musée, ou rattachés aux services communs du Centre, et 

possédant chacun une competence technique et des missions bien dé- 

terminées. Nous nous contenterons, dans le cadre de cette note, de 

les énumérer : 

Il s'agit de : 

- la régie des oeuvres, service chargé de gérer tous les aspects lies 

aux transports et aux assurances des oeuvres; 

- 1'atelier, qui realise un certain nombre de travaux (peinture, me- 

nuiserie, électricité,...) lors de 1'installation des expositions; 

- la DBS (Direction du Batiment et de la Sécurité), dont les archi- 

tectes congoivent avec le commissaire le plan de 1'exposition et sont 

les donneurs d'ordre et les chefs de chantier vis-a-vis des différen- 

tes entreprises sous-traitantes qui travaillent au montage de 1'ex- 

position; 

- le Service Edition, qui étudie et fait réaliser tous les documents 

imprimés nécessaires a 1'exposition, notamment le catalogue; 

- le service de presse, qui s'occupe des relations publiques et du 

lancement de 1'exposition; 
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- Ie service d'accueil et de gardiennage, qui gère les agents d'ac- 

cueil chargés de surveiller 1'exposition. 

La realisation d'une exposition vue par Ie co(TBnissaire 

A priori les expositions apparaissent toutes spécifiques, et done 

la nature du travail du commissaire tres différente d'une exposi- 

tion a l'autre. Deux categories de typologies permettent d'ordonner 

cette diversité, au moins sommairement. 

La première recouvre des grands choix de politique d'exposition : 

- pluridisciplinaire ou non, 

- monographique ou a thème, 

- centree sur un pays ou non. 

Suivant les options retenues, tel ou tel dosage de ces types d'expo- 

sition sera privilegie dans la programmation. Mais aussi, suivant Ie 

type d'exposition, Ie poids des instances dirigeantes par rapport au 

commissaire sera différent. Ainsi la présidence du Centre sera forte- 

ment impliquée dans les expositions pluridisciplinaires et dans les 

expositions mettant en jeu des relations avec Ie gouvernement et les 

Fondations Culturelles d'un pays. 

Une exposition pluridisciplinaire implique des probièmes de coordina- 

tion entre specialistes différents. Une exposition a thème sera de 

conception et de mise en scène plus complexe qu'une exposition mono- 

graphique. Tous ces facteurs influencent 1'autonomie du travail du 

commissaire et sa difficulté. 

La deuxième typologie est liée au type d'enjeu du projet en cours : 

- grandes expositions du 5e étage, importantes pour 1'image de mar- 

que du Centre, generatrices de recettes, mais aussi de coüts impor- 

tants (budgets de plusieurs millions de francs). 
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- expositions coordonnées des galeries contemporaines, plus liêes a 

la mission de recherche du Musée, de promotion de jeunes artistes, 

frangais en particulier, oQ Ton ne manie que des budgets réduits 

(quelques centaines de KF); 

- expositions de la Salie d'Art Graphique, operations ponctuelles de 

petite taille, en dehors du secteur contemporain. 

La nature des enjeux pour Ie commissaire est évidemment différente 

selon les cas, liée plutót a des operations médiatiques ou plutöt a 

la notoriété dans un réseau de specialistes. Ses relations avec les 

prêteurs sont également différentes, selon que Ie prêteur est ou non 

1'artiste lui-même, dont les exigences sont grandes (cas du contem- 

porain). Les grandes expositions se compliquent de relations avec 

des sponsors varies, tandis que les petites donnent souvent lieu a 

des itinérances et des co-productions difficiles a gérer. 

Le CGS a pu apprécier cette difficulté en particulier sur les cas,ré- 

cents OU en cours, de SCULPTURE, JAPON, LAURENS, KUCHA, ZORIO, dis- 

cutés avec des commissaires et des assistentes, qui couvrent tous les 

cas de figures des typologies précédentes. 

Mais au-dela de cette diversité, qui correspond également a celle des 

conservateurs, qui tendent a se spécialiser dans tel ou tel type 

d'expositions, il y a une certaine unite de point de vue et de logi- 

que, caractéristique de la fonction de commissaire : 

* Tout autant qu'un budget en francs le commissaire gère une matière 

impalpable, "la reputation", la sienne et celle du Centre; il ne s'a- 

git pas seulement de 1'aspect, évident, de 1'accueil des critiques 

après 1'inauguration, mais des relations avec les prêteurs et avec 

les acheteurs ou les vendeurs de 1'exposition; une des taches essen- 

tielles du commissaire est en effet de convaincre ceux qui ont les 

oeuvres (musées, artistes et leurs légataires, collectionneurs) et 

ceux qui peuvent les influencer (marchands, organisateurs d'une ex- 

position que l'on veut racheter), de se séparer d'oeuvres fragiles. 
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tres demandées. Pour cela 1'atout du commissaire est la "reputation" : 

celle, scientifique, du directeur ou de lui-même, celle, de sérieux, 

de 1'organisation (transport et convoiements, constats, assurances 

au-dessus de tout soupgon, respect des dates prévues, etc), celle, 

médiatique, du label "Centre Pompidou", qui peut valoriser 1'oeuvre 

OU le musée vendeur ou co-producteur, celle de "désintéressement" de 

1'institution (pas de mercantilisme, de juridisme tatillon, de bureau- 

cratie comptable, dans les contrats de vente d'exposition). 

La reputation passe souvent par un réseau de relations presonnelles, 

et 1'on prête une oeuvre ou vend une exposition a M. X "parce que 

c'est lui", qu'il se porte garant de la sécuritê, fera le convoie- 

ment lui-même, prendra tel chef d'équipe de telle sociétê pour le 

transport, etc. 

Paraphrasant une formule classique, on peut dire que si la reputa- 

tion a un coüt, elle n'a pas de prix, car sans elle plus de prêteurs 

et plus d'exposition. 

* Tout autant qu'organiser un spectacle, le commissaire publie un 

livre, intermediaire entre le cours, la these, le livre d'art. L'ex- 

position est une concrétisation temporaire de "1'idée" sous-jacente, 

une soutenance publique du résultat, étape dans une carrière, résul- 

tat dont le catalogue permet, en partie, la pérennité et la diffusion; 

comme pour tout travail de recherche "l'idée" doit être originale, 

s'insérer dans un courant actuel, approfondir une idéé précédente, 

etc; elle impose certaines oeuvres qu'il faut absolument présenter, 

sous peine de dénaturer l'idée; elle impose ses contraintes au ca- 

talogue, oeuvre souvent monumentale, accaparant beaucoup de temps au 

commissaire et a 1'assistente piongés dans un veritable travail d'é- 

dition (maquette, illustration, traduction, corrections d'articles, 

etc). 

* Pour défendre la "reputation" et "l'idée", le commissaire doit se 

battre constamment face a des aléas vécus comme inéluctables : telle 
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oeuvre a été refusée mais une relance va peut-être être efficace, 

telle autre promise est finalement refusée au dernier moment, 1'oeu- 

vre n'est plus oü 1'on croyait, une fois arrivée elle s'avère ne pas 

correspondre a ce qu'on en attendait, sa valeur a change, des diffi- 

cultés d'emballage se sont révélées, on n'arrive pas a trouver une 

oeuvre de remplacement, etc; des previsions trop a 1'avance sont 

illusoires, les dépenses estimées a partir de ces previsions non fia- 

bles, et les dépassements de budget sont en partie lies a eet arbi- 

traire; il faut quand méme, coüte que coüte, ouvrir a temps, et payer 

Ie prix des imprévus. 

L'exposition, centre de coQts : Ie point de vue du gestionnaire 

Pour Ie gestionnaire, les expositions peuvent êgalement être de dif- 

férents types, mais les typologies qu'il emploie reflètent ses pro- 

pres preoccupations, et peuvent done être, Ie cas échéant, différen- 

tes de celles du commissaire; une exposition sera : 

- grande ou petite, ce qui a une traduction immediate en termes de 

coüts, 

- co-produite ou sponsorisée, ou non, ce qui induit une prise en 

charge d'une partie des dépenses, 

- réalisée par Ie MNAM seul ou en commun avec d'autres partenaires 

du Centre {CCI, BPI,...) avec qui il faut coordonner les plannings 

et les budgets. 

Cela dit, quelles que soient les caractéristiques de l'exposition, 

sa gestion devra se conformer aux contraintes provenant du formalis- 

me budgétaire du Centre. 

Le Musée se voit en effet attribuer chaque année un budget par Ie 

Centre, et, en début de chaque exercice, 1'administrateur en liaison 

avec le chef du service Expositions, en répartit une partie entre 

les différentes expositions programmees, sous forme d'enveloppes. 
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Le montant de ces enveloppes est un montant global qui ne résuUe 

pas, en general, d'une première evaluation du budget des expositions 

par le commissaire et 1'assistante. 

Par ailleurs, le budget attribué au Musée est lui-même réparti entre 

différents comptes budgétaires, dont la nomenclature (par nature) 

est imposée par le statut d'établissement public du Centre. 

Le róle du gestionnaire    vis-a-vis du budget d'une exposition est 

done double : 

- faire en sorte que le budget d'une exposition tienne dans 1'enve- 

loppe attribuée et, si cela n'est pas possible, tenir au moins le 

budget global des expositions en effectuant des transferts de l'une 

a 1'autre; 

- surveiller, pour 1'ensemble du Musée (dont, naturellement, les ex- 

positions), les engagements, puis les factures, émargeant sur chaque 

compte budgétaire, pour voir si le montant global attribué a chacun 

de ces comptes va être dépassé. Cet objectif est particulièrement 

pregnant pour certains comptes tres surveillés: les comptes "bloqués", 

constitués des missions, des vacations et des receptions. Pour les 

autres comptes, des transferts de compte a compte sont possibles, 

mais nécessitent un certain délaiet une procédure assez lourde. 

En d'autres termes, le gestionnaire a a gérer le croisement entre 

une comptabilité analytique (par exposition), et une comptabilité 

budgétaire, sachant que la seconde est toutefois plus contraignante 

que la première car elle est régie par un formalisme rigide, dont 

le respect est surveillé par des acteurs extérieurs au Musée : ser- 

vices financiers du Centre, agence comptable, controleur financier. 

Une difficulté supplementaire reside dans le fait, on 1'a dit plus 

haut, que le gestionnaire, personnage archétypique, est en fait cons- 

titué de plusieurs acteurs qui n'ont pas forcément le même regard 

sur ces deux comptabilités. 
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En effet, Ie service expositions, formé des assistantes d'exposition 

et de leur chef de service, est, logiquement, plus sensibilisé a la 

tenue du budget de 1'exposition par rapport a son enveloppe qu'en 

termes de comptabilité budgétaire, dont elles n'ont pas actuellement, 

a manipuler les comptes. 

Le service comptable du Musée, a 1'inverse, interlocuteur direct du 

controleur financier et de 1'agence comptable, est oblige de parier 

leur langage, la comptabilité budgétaire, et, de toute fagon, est 

seul en mesure d'avoir la vision d'ensemble au niveau du Musée, lui 

permettant la tenue des comptes budgétaires. 

L'administrateur et son adjoint sont, eux, par fonction, intéresses 

par les deux points de vue. De plus, une preoccupation plus écono- 

mique leur est propre, qui tient a la fois a leur position hiérar- 

chique, a leurs relations avec le Ministère de la Culture ou d'autres 

institutions culturelles et artistiques : c'est le problème du coüt 

global d'une exposition, et de son evolution au fil du temps; peut- 

on dire que le coüt des expositions du MNAM s'accroit au fil des 

années, en raison des transports de plus en plus loihtains, des assu- 

rances de plus en plus chères, des installations de plus en plus so- 

phistiquées ? Peut-on comparer le coQt des expositions au MNAM et 

dans d'autres organismes analogues ? Telles sont les questions qui 

constituent une autre composante du point de vue des gestionnaires 

du Musée. 

Enfin, dans le même ordre d'idées, se fait progressivement jour chez 

certains une volonté commerciale de mieux rentabiliser les efforts, 

le temps et l'argent dépensés a 1'occasion du montage d'une exposi- 

tion, en la vendant a des musées étrangers intéresses : cela dit, 

aucune doctrine de facturation de ces ventes n'est encore claire- 

ment établie, la seule contrainte étant pour l'instant de ne pas 

perdre d'argent sur la vente, sauf pour promouvoir un artiste fran- 

cais a 1 'étranger. 

21 



Après ce rapide tour d'horizon des différents points de vue en pre- 

sence, on congoit qu'il existe un besoin d'outils de gestion qui, 

en respectant les aspirations des commissaires et les contraintes 

de leurs relations avec les prêteurs, puissent prendre en compte 

les objectifs des gestionnaires, tout en integrant les aléas inevi- 

tables propres, semble-t-il, au métier d'organisateur d'exposition. 

On congoit, en corollaire, que Ie róle d'assistante d'exposii-ion, a 

1'interface entre les deux types de points de vue, soit parfois in- 

confortable et, en tout cas, difficile a définir. 

Ce sont ces deux problèmes que nous allons maintenant examiner. 

Des Instruments de gestion 

facilitant Ie dialogue entre les protagonistes 

Les tdches de l 'assistante 

n existe d'ores et déja des instruments de gestion chez les assis- 

tentes d'exposition qui leur permettent a la fois d'aider Ie commis- 

saire dans son travail de conception et de relations avec les prê- 

teurs, et de suivre Ie budget par rapport a l'enveloppe initialement 

allouée. 

D'une part 1'assistante tient a jour manuellement un certain nombre 

de fiches et de listes se rapportant aux oeuvres, aux artistes et aux 

prêteurs, et conserve Ie recueil des correspondances avec les prêteurs, 

toutes choses qui doivent lui permettre d'arriver, avec Ie commissaire, 

a la constitution progressive de la liste d'oeuvres definitive. Cette 

liste d'oeuvres est un element essentiel dans Ie processus de prepa- 

ration de 1'exposition car de la partiront la formalisation juridique 

des relations avec les prêteurs (envoi des feuilles de pret), la 

construction du catalogue de 1'exposition, la conception du plan des 

salles et 1'evaluation des différents postes du budget de 1'exposi- 

tion, notamment les transports et les assurances. 
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D'autre part, avec le chef du service "expositions" et les services 

prestataires, Tassistante effectue une prevision, puis un suivi des 

différents postes du budget de 1'exposition, a 1'aide d'une fiche 

0Ü sont repertories ces différents postes et les estimations qui y 

correspondent a une date donnée. Ces estimations sont de temps en 

temps affinées et leur total compare a 1'enveloppe allouée. Ces pos- 

tes ne sont pas des comptes budgétaires, mais plutot des rubriques 

économiques. A noter également que 1'estimation du budget ne commence 

actuellement a être étudiée que lorsqu'une liste d'oeuvres quasiment 

complete existe, au moins informellement (toutes les feuilles de pret 

ne sont pas forcément revenues). 

Comment faciliter le travail de l'assistante ? 

Cette description schématique des taches de l'assistante, avant le 

montage proprement dit de 1'exposition, permet de comprendre les pro- 

blèmes auxquels elle se heurte. 

D'une part, la constitution progressive et manuelle de la liste d'oeu- 

vres, sous différentes formes, avec la gestion des relations avec les 

prêteurs qui en est un corollaire, est extrêmement lourde dès qu'il 

s'agit d'expositions un peu importantes (souvent plusieurs centaines 

d'oeuvres) et demande un travail de secretariat répétitif et peu grati- 

fiant pour l'assistante, qui pourrait être considérablement diminué par 

une automatisation. Nous y reviendrons plus loin. 

D'autre part, le suivi budgétaire effectue par l'assistante revet 

pour elle, actuellement, un caractère un peu artificiel. En effet, 

elle ne maitrise pas le montant de 1'enveloppe, qui lui a été al- 

louée, enveloppe qu'elle compare a une "pochette surprise". 

N'êtant pas responsable scientifique de 1'exposition, et ne jouis- 

sant pas du même statut, elle peut difficilement contester les options 

du commissaire en matière de choix des oeuvres, ou de conception de 
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1'installation, avec des arguments financiers. De la même maniere, 

elle peut difficilement s'opposer a des evaluations fournies par les 

services prestataires (notamment architectes, ateliers ou régie des 

oeuvres) et appuyées sur des arguments techniques qui ne sont pas de 

son ressort. De plus les choix de sous-traitance sont faits en con- 

sidérant la charge de travail globale de 1'atelier pour 1'ensemble 

du Musée et peuvent done pénaliser arbitrairement une exposition mal 

placée dans Ie planning, par rapport a une autre. 

Enfin, sa méconnaissance de la comptabilité budgétaire, en raison de 

1'absence d'instruments adêquats pour la maltriser, lui rend Ie dia- 

logue parfois peu aisé avec les comptables; notamment, il est diffi- 

cile d'admettre qu'une dépanse ne puisse être acceptée alors que 

1'enveloppe globale de 1'exposition n'est pas dèpassée, sous prétex- 

te que Ie cotnpte budgétaire correspondant n'est pas assez alimenté; 

heureusement, comme on 1'a vu, pour la plupart des comptes, cette 

situation peut être corrigée moyennant un délai. Mais, pour les 

comptes bloqués, la procédure lui est encore plus opaque, puisqu'ils 

sont gérés globalement au niveau du Musée sans qu'il y ait de repar- 

tition par exposition, et peuvent tres difficilement être modifies. 

Pour tenter de rèsoudre quelques-uns de ces différents problèmes en 

collaboration avec les intéresses, Ie CGS a travaillé dans deux di- 

rections : 1'informatisation d'une partie des taches des assistantes 

et la refonte de la fiche de suivi budgétaire. Ces deux themes sont 

en fait lies car, on Ie verra, 1'informatisation devrait permettre 

1'obtention d'estimations de dépenses plus précocement qu'actuelle- 

ment. 

Informatisation des listes d'oeuvres  : 

vers une reduction de l'incertitude 

et un allègement des taches de secretariat 

A 1'occasion de 1'obtention récente de micro-ordinateurs, Ie MNAM a 

pu relancer, ces temps derniers, des reflexions déja anciennes sur 

24 



les possibilités de 1'informatique, notamment pour gérer les expo- 

sitions. Un petit groupe de travail informel s'est réuni a plusieurs 

reprises, auquel ent pu se joindre les ingénieurs du CGS. Progressi- 

vement, différents fichiers se mettent au point (fichiers d'exposi- 

tions, d'artistes, d'oeuvres, de prêteurs), en utilisant souvent 

1'architecture de fichiers analogues qui servent pour les collections, 

mais en introduisant des renseignements specifiques, interessants pour 

la gestion des expositions. L'idée de base défendue par Ie CGS est 

que ces fichiers doivent servir non pas tant de mémoire a posteriori 

de 1'exposition, mais plutót d'instrument de gestion en temps reel 

accessible a différents services, permettant, même avec des rensei- 

gnements incomplets ou erronês, d'effectuer tres tot des estimations 

budgétaires; en effet, une grande partie des dépenses d'une exposi- 

tion sont liées directement aux renseignements relatifs aux oeuvres 

et a leurs propriétaires (notamment transports et assurances), de 

plus, la construction informatique des différents fichiers doit per- 

mettre d'alléger les taches de 1'assistente en lui procurant automa- 

tiquement par divers tris différents documents qu'elle constituait 

auparavavant manuellement. (Cf. chapitre sur 1'informatisation ci- 

après). 

Refonte de la fiche de suivi budgétaire des expositions  : 

mieux prévoir les coüts d'une exposition et rêconcilier 

comptabilitê analytique et comptabilitê budgétaire 

L'inconvénient de la fiche budgétaire actuelle était, on 1'a dit, son 

absence de raccordement avec les comptes budgétaires qui rendait dif- 

ficile Ie dialogue avec les services comptables et, a un moindre de- 

gré, son caractère un peu ramassé qui ne permettait pas toujours un 

suivi aisé de certaines dépenses pour effectuer des comparaisons 

avec d'autres expositions, ou en facturer une partie a un musée 

étranger acheteur ou co-producteur de 1'exposition. 

Avec 1'aide du service Expositions, et des services de controle de 

gestion, une nouvelle fiche a été progressivement mise au point. 
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qui peut servir de check-list a 1'assistente, qui permet Ie croise- 

ment des rubriques de dépenses avec les comptes budgétaires et qui 

identifie plus nettement les différents groupes de dépense avec 

les services qui en sont responsables ou qui possèdent l'informa- 

tion (cf. note sur la fiche budgêtaire en annexe). 

Ceci n'est qu'une première étape, car la question essentielle reste 

ouverte : quels seront les utilisations, et done les utilisateurs, 

de cette fiche ? 

Diverses voies sont ouvertes, rendues possibles par 1'informatisa- 

tion des fichiers d'oeuvres, parmi lesquelles on peut en citer trois 

1) La prevision plus précoce et plus precise des couts d'une exposition 

Cette prevision au^ait plusieurs interets : d'abord, comme on 1'a 

déja dit, au moment de la determination des enveloppes, elle per- 

mettrait de faire intervenir les assistantes et done de les res- 

ponsabiliser davantage sur la tenue d'un budget qu'elles auraient 

contribué a proposer. A un stade ultérieur, une prevision plus pré- 

coce des couts, avant même 1'envoi des feuiUes de pret, permettrait 

de laisser une marge de manoeuvre en cas de dépassement prévisible 

du budget, marge de manoeuvre que l'on n'a plus ensuite, sauf a ris- 

quer la reputation du Musée (un renoncement tardif a 1'emprunt 

d'une oeuvre peut indisposer un prêteur important ou 1'artiste con- 

cerné). Enfin, une prevision des montants a réserver, par compte 

budgêtaire, permet d'effectuer a temps les transferts de compte a 

compte et d'éviter ainsi des retards de paiement aux fournisseurs 

OU des exercices de haute voltige pour payer les convoyeurs. Ceci 

nécessite bien sur une information frequente des services comptabies 

du MNAM pour leur permettre d'effectuer les regroupements par compte 

budgêtaire et de lancer les procédures adéquates. Cela dit, la pre- 

vision des' coüts n'est pour 1'instant pas chose aisée, avant 1'ob- 
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tention des devis, même si officieusement, dans les différents ser- 

vices concernés, existent des ratios grossiers qui permettent d'ar- 

river a des ordres de grandeur. 

2) La connaissance aposteriori des coDts d'une exposition, et la compa- 

raison avec d'autres manifestations analogues 

La fiche budgétaire d'une exposition, complétée une fois connus tous 

les coüts, donne en principe 1'ensemble des coüts directs d'une expo- 

sition et doit done pouvoir servir de reference, ou du moins de sour- 

ce d'enseignements, pour des expositions du même type. Ce genre d'ex- 

trapolation ne va pas sans difficultés, car, on l'a vu plus haut, on 

peut toujours défendre 1'idée qu'aucune exposition ne ressemble a la 

précédente; toutefois dans les faits, les assistantes raisonnent sou- 

vent par reference a des experiences antérieures; la formalisation 

des budgets a posteriori peut done leur être utile. Elle devrait éga- 

lement permettre aux gestionnaires de confirmer ou d'infirmer la 

these selon laquelle les expositions sont de plus en plus coöteuses. 

De plus, la connaissance precise des coüts directs d'une exposition 

ouvre la voie a d'autres comparaisons, avec d'autres institutions 

culturelles, frangaises ou êtrangères, sous réserve de pouvoir pren- 

dre en compte l'impact de la structure oü s'insère l'exposition, 

D'oü 1'idée de tenter une evaluation du coüt complet des expositions 

qui, même si elle est entachée d'arbitraire, peut constituer un ins- 

trument de dialogue utile. Cètte evaluation a étê faite sur Ie coüt 

d'une exposition 'Cf. chapitre III). 

3) La constitution d'une doctrine "commerciaie" en matière d'exposition 

Enfin, la connaissance des coüts est une étape indispensable dans la 

constitution d'une doctrine de vente des expositions aux musées 

étrangers. Le CGS a étudié ce problème complexe en analysant un cer- 

tain nombre de conventions passées entre le CNAC et des musées étran- 

gers. Y apparaissent plus ou moins explicitement différentes préoccu- 
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pations : ne pas perdre d'argent par rapport a une operation "en so- 

litaire", ne pas faire de mercantilisme, partager les frais équita- 

blement, valoriser Ie travail de conception et de relations publi- 

qies fait au MNAM, ne pas être Ie "banquier" de l'opération en avan- 

gant les fonds, aider a lancer de jeunes artistes, etc. Cela dit, 

les preoccupations commerciales peuvent aller a 1'encontre des con- 

ceptions des conservateurs (cf. chapitre IV sur les relations con- 

tractuelles du MNAM avec ses partenaires). 
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ANNEXE   X 

LA   FICHE   BUDGETAIRE 

PROJET  DE  FICHE  DU  CGS 

MODE  D'EI-:PL0I  DE  LA FICHE 

NOUVEAU  PROJET DE  FICHE   (EXTRAITS] 
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Projet CGS 

IXP0E7TÏOK 

Catcc : 

FICHE PREVISIONNELLE 
KSTIHATJOM K* t 

6ATZ 

CocBjjjalrc t 

Att Ittatite  t 

rieuT tt dates d ' 111rfrance »pvl»af:t : 

- tcveloppe : - aonle n    : 

-• «onle B + 1: 

- Recettes « uppl f gt nt ■ 1 re t envl»a>ttea 

(lea dfpecaes fveoiuelle- 
*est hora enveloppe toet 
rfcapituKes 1 la flti) 

apooaors : 

forfalta de «lae l  dlapoal* 
tlon : 
(cat d'ltIn(raoce) 

- ChtTfies d'itlntrince Ircluset dent Ie budget :   cuJ 

Bon 

- En   cat   it   coproguct 1 or.   s'a^lt-ll   du   bud|tel   ulokal     ƒ 

du  budfiet   1   la   charfte   du  KKAM  aeul   ' 

Preparation - Ceoceptlon 
Transporta • Atturaece 
iBBtallation > Travaux - 
KalntenaBcc 
Publlcltf - «elatlonc 
cstCrleuret 

Soua-Total | 

D Tl 4 1 Variation (  )  al 
convention 

I 
II 
III 

IV 

-  Praia   kora   tnvcloppe 
1   didulrc 

Total : 

Tau»   de   charye   titlïlaf   i 

31 



typosiTïow t 

KSTIHATIOX «*  t 

BATE 

I - riEPALlTlOK - COICtrTIOI 
BI t'EIFOSlTIOK ET BC CiTlLOCOE 

625.13 

618.10 

920 

626.27 

Ml tdons 

Docusentatlon 
(achetCe dlrecte- 
»ent par Ie Servi- 
ce Exposition) 

Travauz photoc 

- itKtniis   au 
«ervice Audlovl- 
• uel 

- faltt dlrectenent 
> l'cxtCrlcur 

Budget 
•nn(e B 

. UororalTCt(B))auteurt 
622.72       )traductcura 

OU      )phDtographes 
Vc ca t ioTiE (V) )docuceDt all ttes 
930  OU      )BaquettIstec 
Contrata     )tecr(taires 
cxt(rleurc(C)} 
628.27 

651.60     • Brolta d'auteur 

658.7 

613.57 

Invitations 
d'artlstes 

Kachat d'csposl 
tlons 

Total 

EudRct 
• nnCe n-fl 

Variation 
( ) si 

convent Ion 

Total Total 
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ixrosiTiON  t 

tSTIKATlOK   R*   i 

DATE 

JI - TLARSrOITS > ASSCimCBS 

616.7 

625.121 

62^.82 

62«.e2 

fcOfc.Bl 

625.121 
625.122 

• Ascurances 

> Crat et Eavoye 
• Autrea 

- Tractporta .esliallaüe 

. Trantportc par canlon 
du CKAC (fralc dépla- 
ccBCDt chauffeur, ac*- 
coBpafïtiateur, pCaf;e) 

• Traocporta aoua- 
traltCt (1) 

. Couace 

. Calttet, CBballa^c 
(cout-tralt() 

. Fournlture ï pour 
calsset fabrlqufess 
cur place 

- CoDvclcEents (2) 

Budget  I   Buditet 
ecnie n   «nnfe v*! 

Agents du centre 
Af^tTiis   exttrleuTC 

622.72   - CcDstata aur hore- 

ralrea 

613.57   - Location d'oeuvrec 

Tc {al 

VarlatloB( ) 
■1  COOTCDtlOB 

total otal 

lt(f(rence llctc d'oeuvrca 
cc date du t 

COFIE 1 : E. CALtOY 

(J) 7 coBprls, Ie cas fchfant, frala de trascport du convojreur 
estlrleur (quand facturc unique) 

(2) fralc de cEjour, et frala de tranaport (quand 11* aont facturfs I 
^art du transport dec oeuvres) 
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EXPOSITION I 

ESTIHATIOK  R* t 

DATE 

XII - laSTALLATIOB - TIAYADX - KAIBTEKAICE 

. Pl•5■^^^nt it   peraonnel* 

tospoTalrcs : 

(archlttcte 
BoDorairea(G) (dfcoratcur 

(rcctauratcur 
622.72 

ou 
Vacatlctn(V) 

930 
ou 

Cost rata 

(photojiraphe 
(acclttact dec 
•rtlstea eu 
•rtitte 
(r(aliaateur 
audloTlaucl 

Bud|ict 
aocEe B 

Budnct 
•Dnfc e4J 

Varlatioe( ) 
•1 COCVCOtlOB 

ext(rlcura(C) (atelier 
626.27       (caquettltte 

651.60 .Crolta 
615.51' KettauratiOD sout- 

tralttc ) un artisan 

65E.7 ).Icvltat Iocs d'artistec 
617.1 ) pour reccestltut Ion 
628.27) 

.Kontage de 1 *expoti11o: i 

626.27  - SouE-tra1tancet : 
ClEBlaes 
Pe intures 
VeluES et tltEUE 

ElectrlcltÉ.Éclal- 
rape 
Serrurerle 
KenulBerle(trot- 
tolrc, soclea...) 
Vltrioec, capots 
EcadreseDts 
Travaux divert 

606.81  - Fournltures 
felntures 
VeluBE ct tltEuE 
Eournlturec Clec- 
trlques 
Serrwrerle 
Kenulceric 
Vltrlnec, capote 
Encadreseot■ 
Dlverc 

615.22     -   Chacftecent   «oquette 
^26.27     -   Stockaite   calates 

«Idea 
T.S.V 

^ 
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tuditct 

62B.27     •  rrlvatlotlon 

(28.27     -  Accrocbaite 

■  .   SlitriaKtlque   et 

•udioTlaucl 

606.81     "  FournltuTca 
.   Elitnalitique 
.   BIcbe 

- Souc-Traltancc 
.   itraphlast   biche 
.   lepTcaalon  cartels 
.   uraphitse   slfiDa- 

Ktlque 
- Travaux •udiovlauela 

. faltt 1 l'cxti- 
rleur 

. (ervlcc audlo- 
vlauel 

626.27 
626.26 

626.23 

920. 

626.27. Cf cortane ,df crochaf^e , 

rfcBballaRe 

626.27. KettcyaR* et »»ltire- 

rcnc e 

626.27. StocVage d'ocuvrcc 

Total 

Bud|t*t VarlatloB ( ) 
• 1 coBvcttieik 

Total Total 

COPIE t   X. lATFlTTE 
C. BEKtAUX 

35 



tirOSÏTlOK t 

ESTIKATIOK »* I 

DATE 

XT  -   rCILICITK   -   lELATIOIS   IXTEEIEDEES 

fc22.72   ) 
628.27   ) 

6M.60 

626.26 

922 

626.10 
OU 

626.30 

658.7 

625.72 

Budftet 
•nnfe   n 

- »<«quettl»te(H) 
(cartCBt ct(C) 
affiches) 

- Croltt 
- Publicity 
- Travaus i'lm- 

freatioD, de 
fihotoiiravure 

. Afflchcc 
• Dosilcr 4e 

preste 
. Cartons d'ln- 
vltatloD 

. D(pllacts, auto 
collants ... 

- cessions In- 
ternes de ca- 
talogues , 
affiches,p*tlt 
Journal,jour- 
ee] des en- 
fants 

- Envois par cour 
rler et routa- 
Ite 

. Dossier de pres 
*e 

. CartoBS d'lDvl- 
tatlon 

. Catalogues 

. JevltatloBS de 
peraoonal1tfs 

. KCceptiooa 

Budftct 
• cn(e B-t-l 

Variation ( ) 
convention 

Total Total Total 

COriE t JF CHOUCNET 
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rXPOSlTÏOK I ESTIKATIOK «• t 

BATt 

VLilE LK CAS KCGtAüT BOtS BKTKLOrrX 

BtCAriTDLATJOB 

Budget 
acnEe B 

Budftet I 
•cc(c   K*l 

I.        Kiccionc 

I et llJ.VacatloBC 
t>ertoDnel s 
tcsporalret 

IV.   Chari^rcert coquette 
Pr 1 vat 1tatIcn 
Pelnlure 

JV.   Dossier      )rabrlca- 
de pretse    )tlon et 
Cartons      )envols 
i'Invitations) 
KtceptIons 

Variation 
( ) «1 
COCVCDtlOO 

Total Total Total 
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Mode d'emploi de la fiche budgétaire 

Les différentes fiches successives 

Une première estimation est effectuée assez longtemps a 1'avance, 
par exemple un an avant, par Ie service comptable et financier pour 
initier Ie processus budgétaire. Elle s'appuie essentiellement sur 
la comparaison avec des expositions passées et des ratios approxima- 
tifs globaux (par exemple coüt moyen d'installation par m2). Cette 
estimation est effectuée en collaboration avec Ie service exposition. 
Il en résulte une première enveloppe budgétaire indicative. 

Deux autres estimations au moins affinent Ie chiffrage initial, pour 
servir de base de discussion a des reunions initiées par 1'Adminis- 
trateur. La première reunion a pour but de préciser 1'enveloppe ini- 
tiale, et d'aboutir a un montant sur lequel le commissaire engage sa 
responsabilité vis-a-vis du directeur. Cette estimation s'appuie sur 
une liste d'oeuvres indicative, permettant en particulier de cerner 
les coüts de transport et d'assurance, a 1'aide de ratios grossiers, 
par la régie des oeuvres. La deuxième reunion fait le point, peu 
avant 1'exposition (par exemple 1 mois avant), et a pour but d'exa- 
miner les divers dépassements prévisibles, globalement ou par compte 
budgétaire; certains de ces derniers soivent alors être réalimentés 
par des decisions modificatives*- ''. 

Par ailleurs, lors de la soumission des feuilles de prêt^ ' a la si- 
gnature du directeur, seraient récapitulées les differences entre la 
nouvelle liste et la liste indicative qui a servi de base a 1'esti- 
mation antérieure, avec le cas échéant une evaluation de 1'influence 
de ces modifications. 

Les fiches estimatives ci-dessus sont établies par les assistantes, 
qui se chargent de collecter auprès des différents services concer- 
nés les informations nécessaires, et de transmettre a ces derniers 
les indications sur la liste d'oeuvres dont ils ont besoin. 

Chaque fiche correspondant a une estimation a un moment donné, elle 
ne peut être utilisée pour y insérer des modifications par surcharge. 
Quand des elements nouveaux sont connus, une nouvelle fiche doit être 
remplie. L'usage du traitement de texte évitera d'avoir a recopier 
les chiffres inchangés. Ce système implique de conserver ensemble 
toutes les fiches successives, par exemple dans un classeur unique, 
range dans le bureau de 1'assistante. 

(1) Decision modificative : A partir du budget initial, on ne peut transférer des sommes 

d'un compte a un autre que par une procédure assez lourde, dite de decision «odificative, 

qui n'a lieu qu'un petit nombre de fois dans 1'année. 

(2) Feuille de pret : (Cf. «odèle en annexe du chap. Il)) signée par le directeur du mu- 

sée et par le prêteur, elle récapitule le "contrat" passé entre eux, une fois obtenu un 
accord de principe. 
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L'utilité des différentes recapitulations demandées 

Des copies des différentes parties de la fiche sont envoyées aux ser- 
vices coneernés, la première page, de synthese, est destinée a 1'Ad- 
ministrateur, au Directeur, et au service comptable et financier. 

La page de synthese indique, en particulier, la fagon dont 1'enveloppe 
a pris en compte les conventions avec des partenaires extérieurs, 1'in- 
fluence sur les différents chapitres budgetaires de ces conventions, et 
Ie montant des dépenses hors enveloppe, pris en charge a titre de 
"frais généraux" du MNAM ou du service Expositions. 

Les dépenses hors enveloppe sont récapitulées a la fin de la fiche. 
Elles peuvent être importantes pour les petites expositions des gale- 
ries contemporaines dont 1'enveloppe budgétaire ne doit comprendre, 
dans 1'ideal que des dépenses liées aux choix du commissaire, de fa- 
gon a motiver au respect de cette enveloppe. Pourront ainsi être ex- 
clues de 1'enveloppe des dépenses fatales de routine (privatisation^ s 
carton d'invitation standard), ou encore des dépenses dont Ie mon- 
tant dépend de la disponibilité des équipes de 1'atelier (peinture 
par exemple). 

L'explicitation des impacts des conventions devrait permettre d'ajus- 
ter 1'enveloppe initiale en fonction des nouvelles informations rela- 
tives a ces conventions, de fagon a ce que soient compensées les dé- 
penses supplémentaires qu'elles entraïnent, et a ce que la marge de 
manoeuvre permise par les gains (recettes ou diminution de dépenses) 
liées a la convention soit répartie entre 1'exposition elle-même, les 
autres expositions et Ie budget general du musée. 

Les fiches indiquent la repartition des dépenses et la repartition de 
1'enveloppe entre les années pour donner une vision globale de 1'ex- 
position. Pour les années suivantes, ceci implique des hypotheses, 
parfois difficiles mais nécessaires, sur la date d'engagement et de 
facturation des dépenses (cas délicat des assurances par exemple ou 
les factures arrivent parfois tres en retard). 

Les quatre grandes rubriques correspondent au classement des deman- 
des de dépenses, centralisées par les assistantes qui les envoient, 
ainsi répertoriées au service administratif qui pourra alors tenir 
des statistiques utiles pour la prevision, a partir de fiches réca- 
pitulatives a posteriori de même forme que les fiches prévisionnelles. 

(3) Privatisation : Pendant les travaux de montage et de demontage, 1'espace d'exposi- 

tion est "privatise" par descloisons provisoires en empêchant 1'accès, pour des rai- 

sons de sécurité. 
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Le degré de détail de la fiche 

La longueur de la fiche s'explique par son caractère de check-list. 
Mais elle pourra ne contenir qu'un petit nombre de chiffres, surtout 
pour la première estimation. Il n'y a pas d'information plus com- 
plexe a collecter qu'avant. Simplement, c'est le mode de classement 
qui est systematise et normalise, pour en faciliter 1'exploitation 
par les divers interlocuteurs concernés. 

La liste des chapitres budgétaires concerne peu les assistantes. 
Elle sert au service comptable et financier a verifier que les comp- 
tes budgétaires ne sont pas épuisés. Les distinctions entre hono- 
raires, vacations, contrats extérieurs, sont facultatives, mais si 
1'information est disponible il est dommage de la perdre car elle 
est utile pour le service comptable et financier. 

Le détail des travaux d'installation reprend la nomenclature des ré- 
capitulatifs de la DBS. Il ne peut évidemment être donné dans les 
toutes premières estimations. Mais il sera nécessaire pour la reca- 
pitulation faite une fois 1'exposition terminée. 

La mise en page du modèle définitif de fiche devra bien faire appa- 
raitre les chiffres essentiels, les têtes de chapitres, seules cases 
a remplir par 1'assistante dans les premières estimations, pour ne 
pas les noyer dans des détails qui ne servent qu'a la fin de 1'expo- 
sition et au service comptable et financier. 

On trouvera ci-après un extrait d'un projet de fiche mise au point 
dans eet esprit par la Direction des Affaires financières, a partir 
de la fiche du CGS. 
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Projet DAF  (extraits) 

|FlCHEBjr>2ETAIRE 
W/se i lour le :           | 

EXPOSITION : H 
Par : 

3   -   INSTALLATIONTRAVAUX'MAINTENANCE   (sultel 
1 

Budqel Année n Budqel Année n+i 
198 198 

B Montage'Démontage  de   I'exposltion 

628.27 Travaux  de  sous-trailance   : 
Cimaises 
Peintures 
Velums el lissus 
Eiecuicité , éclairaoe 
Serrurerie 
K^enuiserie (iroiioirs, socles,..) 
Vinines, capols 
Travaux divers 

605.61 Fournitures 
Peiniures 
Velums ei lissus 
Fourniiures éléclriques 
Serrurerie 
Menuiserie 
Viirines, capcis 
fourniiures diverses 

615.22 Refection de moauette 

624.B2 AccTochaqe   sous-traité 

Signalétique 
606.B1 Fourniiures , achat bSche 
626.27 Graphisme bSche 
628.25 Impression cartels 

Impression siqnalétiaue 
628.25 Pliolo composition 

Installation  «udiovisuel   : 
S20 Commande au See Audiovisuel 
626.25 Travaux audio sous-traités 

JB13.57 LocaVion de maiériel 

615.23 Neltovage et maintenance 

930 Vacations   AccueiUSurvelllance 

SOUS-TOTAL  3 11 
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1 FICHE BÜDGETAIRE 
Mise i four Ie : 

EXPOSITION : 
Par :                            H 

1 

4   -   PUBLICITE'RELATIONS   EXTERIEURES 

Budget Annéen BudqelAnnée n+1 
198 198 

Concepteurs'Maquettistes 

628.27 Sur iravaux extérieurs 
622.72 Sur honoraires 
651.6 Droits 

1628.26 Services   extérieurs   d'impression   : 

Affiches 
Dossier de presse 
Cartons d'invitation 
Dépüants, auto-collanis... 

_    __ 
922 Cessions  Internes   prodults  dedition  : 

Calaloaues 
Affiches 
Atfichettes 
Petit journal 
Journal des enfants 
Autres 

626.1 Routane : 
des calaloaues 
des canons d'invitation 

523 Publicité    sous-lraltée 

558.7 Invites   vernissaae 

625.72 Reception  vernissaae 

Autres actions de relations 
extérieures: 

SOUS-TOTAL 4 
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1 FICHE BUDSETAIRE 
M(se i lour le : 

EXPOSITION : 
Par :                            -\ 

RECAPITULATION DES CHARGES INSCRITES AU BUDGET DU MNAM                  1 
1 

Budoet Année n Budoe', Année n»l     1 
198 198                 1 

1 Préparation/Conceplion 

2 Transports'Assurances 

3 Insiallaiicn/Travaux/Mainienance 

4 Publiciié'Reiaiions extérieures 

TOTAL CHARGES 

PRODUITS 
Receiies année n Receites année n+1 

198 19B 

Recettes   dentrée 

Mé:énal   (conventions^   : 

ForfaiKs^  de  mise  i  disposllion 
(cas   d'ilinérance)   : 

TOTAL PRODUITS 

 1 
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1 FICHE BUDGETAIRE 
W/se i lour Ie :            1 

EXPOSITION : 1 
Par :                              | 

RESULTAT DEXPLOITATION : 

TOTAL DES CHARGES INSCRTES AUX BUDGETS 
(Année n et Année n+1) 

TOTAL DES PRODUFTS 
(Année n et Année n+1) 

DIFFERENCE PRODUrTS - CHARGES 

Charaes  financées  par  contributions extérieures  hors  budnet CNAC-GP      1 
(Cas de coproduction) 

Orqanisme/institution Nature des operations Evaluation des montants 

Total 

EVALUATION GLOBALE DES CHARGES DE L'EXPOSITION                                         1 

Total des charges inscrites aux budc ets: 

Evaluation des charaes financées hors budgets : 

Total 
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CHAPITRE II 

INFORMATISATION DES FICHIERS 

EXPOSITIONS, ARTISTES, PRETEURS 
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A 1'occasion de 1'installation au MNAM de deux micro-ordinateurs, 

une reflexion s'est engagée sur Ie type de fichiers a constituer 

et leur mode d'utilisation. Un groupe de travail a été constitué, 

réunissant informaticiens et utilisateurs. 

Deux reunions ont eu lieu entre le service Expositions et le servi- 

ce Informatique pour définir les caractéristiques des fichiers en 

projet. La régie des oeuvres participait a la seconde reunion. 

Nous avons déja évoqué, a propos du suivi budgétaire, 1'outil pré- 

cieux que pouvait représenter 1'informatique pour gêrer la liste 

d'oeuvres, soubassementde toute exposition. 

Nous récapitulerons ici, pour illustrer le type de problèmes qui se 

posent, et le degré de détail dans lequel il faut rentrer, par fi- 

chier, les principaux ajouts et modifications demandés par les uti- 

lisateurs, ainsi que les suggestions du CGS en la matière. Ensuite, 

nous traiterons des modes d'utilisation du système, notamment par 

le service Régie des oeuvres. Nous évoquerons en dernier lieu le pro- 

blème des listes et tableaux récapitulatifs a faire sortir. 

AJOUTS ET MODIFICATIONS SUGGERES POUR LES QUATRE FICHIERS 

Fichiers expositions 

* Indiquer, en plus de la ville d'itinérance, 1'institution oü est 

présentée 1'exposition (MDMA,...); prévoir dans cette rubrique d'in- 

diquer aussi bien les lieux d'expositions après presentation au CNAC, 

que les lieux oü 1'exposition est présentée avant le CNAC (cas d'a- 

chat OU de co-production). 

Questions en suspens 

-  Faut-il mentionner 1'existence d'un catalogue, journal pour enfants. 
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etc. ? Auquel cas, si 1'on veut disposer de renseignements plus pre- 

cis (nombre de pages, nombre de photos,...), ne faut-il pas créer un 

fichier catalogue a part ? 

- Faut-il mentionner le budget alloué a 1'exposition (évoluant bien 

sQr au fil des mises a jour)? 

- II semble fondamental d'ajouter en tête la date de mise a jour 

des renseignements contenus dans la fiche, pour permettre la réac- 

tualisation des informations et la distinction entre ce qui est pro- 

visoire et définitif; la mention de la date est d'ailleurs importan- 

te pour les quatre fichiers. 

Fichier prêteürs 

* Prévoir d'indiquer, en tête, le nom de 1'institution si le prêteur 

n'est pas un particulier. 

* Faüt-il prévoir plusieurs adresses pour un prêteur ? (20 1 des cas 

selon une assistante d'exposition) . 

* Par ailleurs , un certain nombre de renseignements complémentaires, 

demandés par la Régie des oeuvres, semblent devoir être introduits au 

niveau du fichier prêteur : 

- nom de I'assureur exigé par le prêteur, dans le cas oü le CNAC ne 

peut utiliser son assureur habituel , 

- le convoiement est-il exigé ? (problème : ce renseignement est-il 

indépendant de 1'exposition et des oeuvres prêtées ?), 

- nom du transporteur exigé par le prêteur, le cas échéant. 

Fichier oeuvres 

* La rubrique "style" devrait-elle changer de nom (genre, école, ' 

tendance, époque, mouvement,...) ? 

* Prévoir le cas (frequent) des oeuvres sans titre. 
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* Indiquer la valeur d'assurance plus haut dans la grille documen- 

taire, avec la mention de la monnaie étrangère utilisée. 

* Préciser, pour la photo, s'il s'agit d'un Ekta (E) ou d'un noir 

et blanc (NB); ajouter le numero de cliche de la photo. Remonter, 

dans la grille documentaire, les renseignements sur les droits de 

reproduction, en regroupant tout ce qui concerne les photos. 

* Indiquer si la demande de pret est signée, refusêe ou en suspens; 

remonter ce renseignement en tête de la grille pour indiquer si les 

renseignements qui suivent sont provisoires ou définitifs. 

Renseignements complémentaires demandês par la Fégie des oeuvres  : 

- date d'arrivée de l'oeuvre; 

- existence d'un convoyeur; durée du séjour (sauf si prévu dans fi- 

chier prêteur : voir plus haut); 

- reference du transporteur (idem); 

- numero de caisse, dimensions de la caisse; 

- emplacement ae 1'oeuvre dans!'exposition (problème : existe-t-il 

une codification unique des salles); 

- montant de la prime d'assurance, taux de la prime; 

Questions en suspens 

- Ne faut-il pas ajouter, pour la Régie des oeuvres, le numero du 

certificat d'assurance ? 

- Prévoir le cas des changements de propriétaires; 

- Faut-il mentionner le taux de change ? 

- Les problèmes d'itinérance ne sont pas entierement pris en compte 

, les changements de valeurs d'assurance sont prévus, mais peut-on 

enregistrer simultanênient plusieurs valeurs d'assurance, correspon- 

dent a chacun des lieux ? 
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. il n'est pas prévu de rubrique "demande de pret pour itinérance 

signée"; or c'est souvent Ie MNAM qui se charge de ces démarches, 

en envoyant une deuxième demande; 

. il n'est pas prévu, corrélativement, d'indiquer dans quels lieux 

1'oeuvre itinèrera (cas d'expositions partiellement reprises). Or ce 

renseignement est fundamental pour pouvoir disposer ensuite de la 

liste d'oeuvres par lieu d'itinérance. 

UTILISATION DU SYSTEME 

Qui introduit 1'information dans les fichiers ? 

La fiabilité des renseignements rentrés dans Ie système dépend du 

partage des roles entre assistante d'exposition et assistante de ré- 

gie : elles possèdent en effet a elles deux la quasi totalitê des 

informations. 

En ce qui concerne les fichiers "expositions" et "artistes", 1'as- 

sistante d'exposition est sans doute la plus qualifiée pour rensei- 

gner les fichiers; leur mise a jour pourrait done lui être réservée. 

En ce qui concerne les fichiers "oeuvres" et "prêteurs", certaines 

informations devraient, selon Ie souhait exprimé en reunion par cer- 

taines assistantes, pouvoir étre modifiées soit par 1'assistante 

d'exposition, soit par 1'assistante de régie selon les cas (ex. la 

valeur d'assurance, les dimensions de 1'oeuvre, etc). Pour ces par- 

ties communes, il serait peut-être utile de pouvoir repérer, en plus, 

de la date de dernière mise a jour, quel service a fait cette mise a 

jour (SE OU RO). 

Qui utilise les infonnations et comment ? 

De maniere générale, il semble que 1'utilité du système se situe da- 

vantage au niveau du suivi de l'avancement d'une exposition, et de 
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sa gestion prévisionnelle, qu'a celui des études et statistiques a 

posteriori. Il s'agit moins de constituer une base de données fia- 

bles utilisable après coup que de disposer d'un outil de gestion uti- 

lisable en temps reel, et done incomplet et faisant largement appel 

a 1'estimation. 

On peut faire une liste schématique des utilisations potentielles 

qui sont pour 1'instant apparues au cours des deux reunions "infor- 

matique", et de discussions du CGS avec les uns et les autres : 

- gestion des demandes de pret; suivi du pourcentage de feuilles de 

pret revenues; relances; liste des oeuvres acceptées ou en suspens; 

- constitution du catalogue : liste d'oeuvres, d'artistes; edition 

automatique de fiches par oeuvre... 

- gestion budgétaire prévisionnelle, notamment estimation précoce 

des assurances, des transports, des caisses, des convoiements (ceci 

nécessite 1'établissement de listes tirées de maniere adequate - 

voir ci-dessous); 

- allègement du travail administratif de la Régie des oeuvres par 

edition automatique de documents : documents douanes, lettres types 

aux prêteurs, fiches collèes sur les caisses; 

- aide a 1'installation (liste d'oeuvres par salie), edition des 

cartels; 

- relations publiques et presse : liste des prêteurs pour les recep- 

tions, liste d'oeuvres pour dossier de presse; 

- preparation des itinërances : suivi des deuxièmes demandes de pret 

gestion budgétaire prévisionnelle... 

Il va de soi que ces différentes fonctions sont tantót du ressort 

du service Expositions, et du commissaire, tantót de la Régie, tan- 

tót du service Edition, tantót des relations publiques. Certains 

documents synthétiques (ex. pourcentage de demandes de prêts ren- 

trees) pourraient également être utiles a 1'administrateur, certai- 

nes listes (prêteurs) a la direction et a la présidence. 
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Il est a noter que 1'edition automatique de documents nécessite 1'u- 

tilisation du traitement de texte en liaison avec la gestion des fi- 

chiers; cela ne pose-t-il pas de problèmes actuellement ? 

Quelles listes et quels tableaux synthêtiques faire sortir ? 

On peut dresser une première liste indicative des tableaux qui a 

priori, seraient utiles a 1'un ou l'autre service  , cette liste 

devra être corrigée et affinée selon les desiderata des différents 

services impliqués : 

- liste des oeuvres d'une exposition par artiste (ordre alphabétique), 

puis par ordre chronologique (assistante, commissaire, service edi- 

tion, cartels); 

- liste chronologique des oeuvres d'une exposition (idem); 

- liste des oeuvres d'une exposition par pays, ville, puis prêteur 

(assistante, commissaire. Régie des oeuvres); 

- liste des prêteurs d'une exposition (assistante, commissaire, di- 

rection, présidence, relations publiques); 

- liste des artistes d'une exposition (assistante, commissaire, 

presse); 

- liste des oeuvres par salie d'exposition (assistante, Régie des 

oeuvres, DBS, atelier); 

- liste, par prêteur, des oeuvres dont la demande de prêt est accep- 

tée, OU en suspens; liste, par prêteur, des oeuvres refusées, pour- 

centage, a une date donnée, des demandes de prêt signées (assistante, 

commissaire, direction); 

- liste des oeuvres par ville d'itinérance, puis par artiste (ser- 

vice Exposition, Régie des oeuvres). 

(1) Nous suggérons entre parentheses les services intéresses. 
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A priori, la liste la plus complete, impliquant les trois fichiers, 

est la liste des oeuvres par pays, ville, prêteur, qui Intéresse 

aussi bien le service Exposition que la Régie des oeuvres. On pour- 

rait done la choisir pour la sortie en temps reel. 

On trouvera ci-après, a titre d'illustration des documents de base 

utilises, le modèle de demande de pret du MNAM utilisée en 1986. 
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Demandedeprêt 
Loan agreement 

Espoail>an: 
Cihibiuon: 

Oatai: 
Cales: 

CorrvTwrnaatra : 
Curator. 

Uau: 
Place: 

Aaalslant: 
Aanstaot: 

Tai. postt: 
T*l «It.: 

TéL poata: 
Tilaxt: 

nr«*r»no«: 
Tour: 

Mom at adr«B.a« du prèteur: 
Name and address of lender: 

T«L r*wd*noa: 
Base pbcDe: 

TéL protaaaicnnal: 
Biinnrss phone: 

Er Quals tarma* la nom du prilaur doft-U ngurar 7 / Kow do you wish to be credited ? 
Au catalogvj* : Dans raspoattwn: 
IB the otalogue: On the exhibition labels: 

Ai/taLT d* rcauvT*: 
Artist's name: 

Titra / data / n' d'invantaira : 
Title / date / inventory number: 

Msbara / lachniqtia / aupport: 
Medium / support: 

t'oinra es1-all( date*, aigné* 7 
En guels tcrmes 7 Oil 7 
How? Where? 

Pouve2-vous nous foumir uni photographie de l'si/vrt 7 
Car. you kindly supply or lend a photograph oi the work? 
D Oul D Non 

Yes No 

Sinon, ov pouvont-ftous nous la procurer 7 
Or state any other source where one may be obtained? 

Oimansions : hauteur x largeur x épaisacur (an em) / Dimensions : bei=ht x width x depth (an) 
Pemturas, dcssins_ Sculpturrs, Installabona— 
Paintings, drawings Sculptures, insiallauons... 

Avec cadre : 
With frame: 

Avec aocle: 
With base: 

Sans cadr* :    - 
Without Inmt: 

Sans aocle: 
Without base: 

Type d'ancadramanl: 
Typ* of Irame: 

Dimer\aions du aocle : 
Dimensions of base: 

Cadre onginal 7 
Anist's frame? 

Socle ongmal7 
Artist's base? 

O Plexiglas 
Plexiglass 

D Verre 
Class 

Socle kidependant 7 
Detachable base? 

Poids approiimatif; 
Approximate weight: 

Poids approsinutil: 
Approximate weight: 

Si cela ast nécessaire, nous autoriscz-vous è décadrer Coeuvre, étani bien cntendu gu'elle vous aera retoumée dans l'ctat 7 
U necessary, may we untrame the work, »^th the understanding that it will be returned to you exactly as originally received? 
D Oui O Non 

Yes No 

Transport / £.".:ppLn£ mstructions 

Notre r^isseur vous contactera pour organiser le transport de I'auvre (42.T7,1Z.U poste 461S] 
O'jT registrar v.-ilj contact you regarding shipping anangements «2.77.12.33 er. 4615) 
Adresse oü ratirer I'oeuvre : Adresse oii reexpédier Tauvre : 
Address tor pick up of work: Address lor return of work: 

Assuranca / Insurance 
Valeur d'assurance (a declarer aout notre police d'assurance • voir condrtions générales au dos): 
Insurance value (to be declared under our insurance policy - see general conditions on reverve): 

Data: 
Date: 

Signature du priteur: 
Lender's sigtiatun: 

Merci de nous ratourner les 4 premiers leuillets des 2 formulaires. Le dernier vous ast deatmé. 
Pieaie return the Iirsi 4 copies The last one is (or you files 

(JN)44D (CL)IOI 12.05. 
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CHAPITRE III 

L'ANALYSE DES COUTS A POSTERIORI 
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EVALUATION DU COUT COMPLET D'UNE EXPOSITION 

A la demande de 1'administrateur .du MNAM, le CGS a tenté une eva- 

luation du cout "complet" d'une exposition typique du 5e étage. 

Le but de 1'operation était de posséder des elements de comparai- 

son avec d'autres manifestations ou institutions culturelles, ele- 

ments utiles notamment dans le dialogue avec la tutelle. Dans cette 

optique, la précision des calculs, illusoire de toute maniere, aurait 

nui plus que servi a la crédibilité du résultat; seuls importaient 

les ordres de grandeur, obtenus a 1'aide de raisonnements grossiers, 

mais aisément explicables. 

Mais, pour ce faire, la connaissance même precise du budget d'une 

exposition (les dépenses facturées a 1'extérieur, appelées "coüts 

directs") était insuffisante; il fallait pouvoir apprécier, de ma- 

niere quantitative,1'impact de la structure qui servait de support 

a 1'exposition, 1'ensemble des services du Centre concourant a la 

realisation du projet. Le problème était done revaluation de ces 

dépenses "indirectes" invisibles, a 1'aide de clés de repartition 

nécessairement plus ou moins arbitraires qu'il fallait determiner. 

Choix des coQts pris en compte et des clés de repartition 

Les coüts sur la base desquels il fut choisi de travailler peuvent 

se regrouper en trois categories : 

- coüts de personnel, 

- entretien et maintenance du batiment, 

- frais administratifs du MNAM. 

Au vu de cette liste, il apparait d'emblée que le cout complet cal- 

culé ne sera en fait qu'un cout "partiellement complet", ou un mino- 

rant du coüt complet si 1'on préféré, puisque on n'a pas pris en 

compte 1'ensemble des frais de fonctionnement des services communs 
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du Centre Pompidou (jusqu'a la présidence) qu'il aurait fallu répar- 

tir de maniere totalement arbitraire sur l'exposition. 

En particulier, pour les coüts de personnel, seuls ont été retenus 

des personnels travaillant directement sur l'exposition pendant une 

partie non négligeable de 1'année, done, a 1'exception des architec- 

tes de la DBS, uniquement des personnels du MNAM; les evaluations 

de temps passé sur l'exposition résultent a la fois de discussions 

avec les intéresses, et de ratios estimês par Ie CGS, tres approxi- 

matifs, mais comportant un caractère de vraisemblance. 

En 'ce qui concerne les frais d'entretien et de maintenance du bati - 

ment, il est apparu rapidement qu'il était illusoire d'essayer d'iso- 

ler, poste par poste, les frais imputables a 1'espace du 5e étage 

oü se déroulait l'exposition. En effet, l'entretien et la maintenance 

du Centre sont realises par un certain nombre de sous-traitants avec 

qui sont passés des contrats globaux de longue durée, sous la respon- 

sabilité de la DBS. Une maniere simple et suggérée par la DBS elle- 

même d'obtenir un ordre de grandeur consistait a répartir Ie coüt 

total annuel de ces contrats au prorata des surfaces occupées par 

l'exposition, et du temps d'occupation. La encore, on négligé Ie coüt 

de fonctionnement propre de la DBS dont, dans 1'optique d'un coüt 

complet, il aurait fallu imputer une part a l'exposition ne serait-ce 

qu'une part des coüts de sécurité et de surveillance. 

Enfin, les frais administratifs pris en compte consistent uniquement 

en dépenses de courrier, telephone, photocopies, dont Ie total annuel 

est isolable pour 1'ensemble du MNAM. La clé de repartition choisie 

est la même que celle qu'on a utilisée pour répartir les temps de 

travail du chef de service Régie des oeuvres entre expositions et 

collections permanentes. 
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Résultats des calculs 

Personnel 

- Commissaire 

- Assistante d'exposition 

- Assistante de régie 

- Chef du service Expositions 

- Chef de la Régie d'oeuvres 

- Architectes 

- Service de presse 

+ Charges sociales (45 %) 

Total des salaires = 1 044 000 F 

2 ans 

1,5 an 

3 mois 

1 mois 

1 mois 

2 mois 

1 mois 

La justification des clés de repartition utilisées est indiquée som- 

mairement ci-dessous : 

* pour Ie travail architectural, on a considéré que, en volume de 

travail, Ie 5e étage donne a lui seul autant de travail que les au- 

tres expositions, soit pour une exposition, 1/6 du temps annuel = 2 

mois, puisqu'il y a eu 3 grandes expositions au 5e étage dans 1'annèe; 

* pour Ie chef du service Exposition, la disproportion entre petites 

et grandes expositions est moins forte, compte tenu du travail admi- 

nistratif, et du travail sur les conventions pour les petites expo- 

sitions, d'oü les clés de repartition suivantes : 

5e étage 

autres 

= 1/4 

= 3/4 

d'oD une exposition = 1/12 du temps = 1 mois 

* pour Ie chef de la Régie des oeuvres, Ie travail comprend aussi 

ce qui concerne les collections : 

collections 

expositions 

= 1/4 

= 3/4 
du temps total 
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5e étage = 1/3 

autres = 2/3 
du temps consacré aux 
expositions 

13]        i 
D'oü une exposition "3^4'^3~T2^'^ temps = 1 mois 

Comme on l'a dit, d'autres coüts de personnel, moins importants, ou 

difficilement évaluables avec vraisemblance devraient être intégrés 

aux coüts precedents si 1'objectif était d'obtenir un coüt réelle- 

met\t complet  : 

- ateliers, 

- service documentation, 

- caisses (évalué a 77 000 F de vacations), 

- gardiennage, 

- services administrati fs 

Entretien et maintenance du batiment 

Le coüt total annuel des contrats (et fournitures liées) gérés par 

la DBS est de 72 MF. 

On répartit ce coüt au prorata des surfaces approximatives occupées. 

Par convention, la surface du 5e étage est évaluée a 1/6 de la super- 

ficie des surfaces totales.La connaissance precise de la superficie 

des différents espaces du Centre n'est de toute fagon pas disponible 

actuellement. 

1 72 
CoQt impute a 1'exposition = ö du coüt cu 5e étage x -g- = 4 MF 

Frais administratifs  (courrier,  telephone, photocopies) 

En reprenant la même clé de repartition que pour la Régie des oeuvres, 

on trouve : 

Coüt impute a 1'exposition = ^ x 1 250 000 F A^IOO 000 F 
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On constate done que ces premieres evaluations, incomplètes et sché- 

matiques, des frais indirects de 1'exposition aboutissent a un total 

d'environ 5,2 MF, dont 4 MF représentent les frais lies au batiment, 

équivalent d'une sorte de coüt de location du 5e étage. Ces chiffres 

sont a rapprocher des "frais directs" de 1'exposition, qui se montent 

a environ 7,2 MF. Compte tenu du caractêre incomplet des dêpenses in- 

directes évaluées plus haut, il est clair que ces 'frais directs", 

appelés communément budget de Texposition, ne constituent que "la 

partie èmergée de 1'iceberg" du cout complet d'une exposition. 

LES-COUTS D'INSTALLATION DES EXPOSITIONS 

L'analyse retrospective des couts d'installation des expositions peut 

avoir deux objectifs : 

- quantifier 1'impression subjective d'une derive des coüts d'instal- 

lation due a une sophistication croissante des "mises en scène" des 

expositions; 

- améliorer la prevision du coüt d'installation d'une exposition don- 

née, par reference a des expositions passées similaires. 

Parallèlement, les difficultés rencontrêes pour reconstituer les coüts 

passés peuvent suggérer des methodes pour, a 1'avenir, établir des bi- 

lans fiables a la fin de chaque exposition. 

Des analyses pourront ensuite être effectuées dans Ie même esprit 

sur les coüts de transports et d'assurance. 

Les sources d'information disponibles et leurs limites 

Les  limites des sources informatiques 

Le croisement par informatique de la comptabilité analytique et de 

la comptabilité budgétaire permet, en principe, d'isoler pour chaque 

exposition les dêpenses respectives sur le chapitre 628-27 
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(travaux sous-traités a 1'extérieur). Mais il ne semble pas permet- 

tre de remonter au-dela de 1'année 1985. 

Par ailleurs, les travaux sous-traités a 1'extérieur ne recouvrent 

pas entièrement les coüts d'installation. On peut en effet y trouver : 

- certaines sous-traitances qui servent en fait pour Ie catalogue, 

- des contrats passés exceptionnellement avec des personnes habituel- 

lement rémunérées par vacations ou honoraires, 

- des sous-traitances ae stockage de caisses ou d'oeuvres, d'accro- 

chage et de décrochage des oeuvres, de nettoyage et de maintenance. 

Cela dit, Ie montage proprement dit représente habituellement 1'es- 

sentiel du 628-27. 

A 1'inverse, des coüts d'installation peuvent apparaltre sur d'autres 

chapitres. C'est Ie cas par exemple des fournitures (606-81), des 

changements de moquette (615-22). 

Les fournitures, en principe, ne concernent que les travaux d'ins- 

tallation realises par les ateliers du musée (a 1'exception notable 

de la signalétique). Mais, comme pour la moquette, 1'affectation de 

ces dépenses a une exposition donnée comporte une part d'arbitraire, 

du fait de 1'existence de stocks. 

Plus généralement 1'affectation de telle ou telle facture a un compte 

budgétaire et une exposition donnés peut avoir résulté de commoditês 

circonstancielles (par exemple comptes ou enveloppes épuisés). Ceci 

nécessite des redressements qui ne peuvent être opérés qu'en s'aidant 

de la mémoire du service comptable, done peu de temps après. 

Pour toutes ces raisons les bilans informatiques ne peuvent être uti- 

lises que comme un recoupement d'autres sources d'informations, et 

ne permettent pas, pour 1'instant, de remonter tres loin dans Ie 

temps. 
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L'utilisation directe des devis 

L'utilisation directe des devis est de toute fagon nécessaire si 

1'on veut isoler la nature physique des taches sous-traitées et, 

dans les cas favorables oO elles sont nécessaires a la facturation, 

des unites d'oeuvre (nombre de cimaises, metres carrés de peinture, 

mètre lineaire de surhausse, etc.)^ . 

Mais ceci suppose que ces devis ai ent été archives, et comportent 

plus qu'un nom de fournisseur, ce dernier étant parfois tres polyva- 

lent, OU s'il n'est pas un fournisseur régulier, a la spécialité 

difficile a reconstituer. 

Si Ie classement, 1'interpretation et la recapitulation des devis 

n'est pas faite au fur et a mesure, leur archéologie est en prati- 

que tres difficile. 

Il semble que les archives les plus utilisables de ce point de vue 

soient celles de la DBS. Cette dernière procédé a des bilans par na- 

ture de travaux, systématiques depuis un ou deux ans, dans Ie but, 

en particulier, de faire apparaitre la part et la nature des "tra- 

vaux supplémentaires", non prévus dans son budget estimatif. Faute 

de bilan définitif, on dispose en tout cas presque toujours des bud- 

gets estimatifs, et cela a partir de 1981. 

Mais ces budgets estimatifs ont été faits avec un degré de détail 

et des natures de regroupement qui ont fluctué au cours du temps. 

La nomenclature la plus commode est cel Ie qui a ëté mi se en place 

pour l'exposition Sculpture, et dont s'est inspire Ie projet de fi- 

ches budgétaires mis au point par Ie CGS. 

(l) Les ciitaises sont des tloisons mobiles servant a structurer l'exposition. Les 
surhausses servent a augmenter leur hauteur. 
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L'analyse retrospective effectuée par Ie CGS s'est contentée de ces 

budgets estimatifs, sauf pour les travaux de la CGEE   dont les de- 

vis définitifs sont toujours presents et facilement interprétables 

(forme normali see, grand degré de détail). 

Le fait d'utiliser les budgets estimatifs n'est pas trop gênant car 

il semble que ces budgets, realises peu de temps avant les travaux, 

soient suffisamment fiables pour le degrê de précision recherche 

dans cette étude. 

L'important est qu'a 1'avenir la DBS soit motivée acontinuer le tra- 

vail de recapitulation final, et sous une forme identique pour chaque 

exposition. 

Les fluctuations du coüt  indépendantes de  la mise en scène 

En supposant résolus les problèmes d'accès a 1'information, il fau- 

dra prendre garde au fait que deux expositions physiquement identi- 

ques peuvent tres bien susciter des dépenses extérieures diffêrentes. 

C'est en particulier le cas si la part des travaux realises par les 

ateliers varie. C'est aussi le cas si une des expositions se voit 

affecter le coüt de la remise en état périodique des cimaises et de 

la moquette. Il se peut également que, du fait de 1'exposition qui 

1'a précêdée, une exposition se voie affecter des coQts de manuten- 

tion des cimaises entre étages, les cimaises laissées sur place ne 

pouvant être réutilisées. 

En ce qui concerne les ateliers, la reconstitution de la contribu- 

tion aux diffêrentes expositions ne peut, pour I'instant, s'appuyer 

que sur la mémoire du responsable. Il n'est d'ailleurs pas sur qu'a 

1'avenir il lui soit facile de tenir une comptabilité precise du 

(1) La CGEE a un contrat global de sous-traitance avec le Centre Pompidou pour 1'en- 

tien des batiments, et s'occupe de la plupart des installations de cimaises et des 
travaux de peinture, pour les expositions. 
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temps consacré a chaque chantier, compte tenu de 1'imbrication des 

taches. 

Cela dit, pour les grandes expositions, 1'essentie! du travail est 

sous-traité, les taches revenant a 1'atelier étant un peu toujours 

les mêmes (urgences diverses, raccords), les exceptions impo^tantes 

devraient pouvoir être facilement repérées (construction de porti- 

ques OU de socles nombreux). 

Pour les petites expositions les fluctuations relatives peuvent être 

plus importantes, car la part des ateliers peut devenir importante 

(realisation de la peinture, par exemple). 

Citons enfin une cause de fluctuation externe plus difficile a iso- 

ler encore : la contrainte de la programmation peut imposer de réa- 

liser des travaux en urgence, et done a un tarif demandé par les 

sous-traitants plus êlevé. 

Le fait que 1'analyse des coQts effectuée ne cherche pas une grande 

précision permet peut-être, la encore, de négliger ces difficultés, 

mais il faut, cas par cas, verifier qu'elles ne peuvent expliquer un 

coüt anormalement élevé. 

Les modalitês de traitement des chiffres recueillis 

Principes gênêraux 

Il a été choisi de se limiter aux grandes expositions du 5e étage. 

La nature particuliere des galeries contemporaines, et leur change- 

ment récent d'installation, aurait rendu de toute fagon 1'analyse 

retrospective peu significative  . 

(l) Pour pouvoir concentrer 1'attention sur les derives Hees a la lise en scène, 

jl fallait éliminer les fluctuations dues simpi einent aux variations de tarifs des 
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Trois postes ont été principalement individualises, qui représentent 

1'essentie! du coüt : 

- cimaises et operations liées, 

- peintures, 

- velums, menuiserie, serrurerie, vitrines, socles, etc. 

Il aurait été interessant de pouvoir détailler la troisième catego- 

rie, mais les renseignements détaillés manquent sur de trop nombreu- 

ses expositions. Cette troisième categorie représente, cela dit, 

assez bien le "decor" de 1'exposition, la première étant plus liée 

a son "squelette". 

Pour pouvoir interpreter les variations, il faut évidemment compa- 

rer des expositions de "taille"identique : soit le 5ème étage com- 

plet (avec une ou deux expositions), soit des expositions représen- 

tant le même nombre de travées. On doit pouvoir raisonner sur un 

coüt moyen a la travee : c'est ce que fait la DBS pour ses estima- 

tions grossièrés. 

On trouvera a la fin de ce chapitre les tableaux récapitulant les 

données recueillies sur vingt-et-une expositions du 5e étage. lis 

sont commentés, poste par poste, ci-après. 

Le squelette de l'exposition :  les cimaises 

Ce poste regroupe les montages et manutentions des cimaises, les •' 

travaux sur poutres de service et rail. On a exclu de l'analyse. 

fournisseurs supérieures ou inférieures au taux d'inflation iioyen. C'est done le taux 
d'indexation du devis du principal fournisseur, la CGEE, qui a été retenu pour ramener 

toutes les dépenses en francs du début 1985, et non le taux d'inflation «oyen. Les ta- 
rifs CGEE ont été pris rabais «loyen déduit et en tenant compte du coefficient de revi- 
sion. Les couts sont évalués avec une TVA de 18,6 X  (taux différent de celui utilise 
par le service comptable, qui prend en compte un rabais forfaitaire sur le taux normal). 

On n'a pas tenu compte des 5a 10 % de divers ajoutés systématiquement aux devis esti- 

«atifs. 
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pour simplifier, le demontage de 1'exposition, somme qu'on ne peut 

toujours ventiler entre deux expositions démontées en même temps 

(pour fixer les idees, le demontage du 5e coüte de 1'ordre de 60 a 

80 kF). 

Le poste "cimaises" fluctue en gros de 150 kF a 250 kF pour le 5e 

étage complet, mais sans que 1'on puisse déceler une tendance parti- 

culiere a la hausse de 1981 a 1987. 

Il semble qu'un bon indicateur physique de complexitë de 1'installa- 

tion soit le nombre de cimaises montées, toutes tailles confondues. 

Ce nombre fluctue en gros de 300 a 450, la aussi sans tendance dêce- 

lable a une hausse au cours du temps. Les pointes observées s'expli- 

quent effectivement par la complexitë du plan des expositions con- 

cernées. 

On peut grossièrement distinguer deux hauteurs de cimaises : 2,8 m 

et 3,5 m et plus, correspondent a deux classes de tarif (ce dernier 

ne dépend pas de la largeur). Dans le calcul effectué, on a assimilé 

grande cimaise et 1'ensemble petites cimaises plus surhausse, qui 

coQtent a peu prés la même chose. 

On constate que le pourcentage de grandes cimaises a tendance a 

croitre a partir de 1984, mais peut-être en partie de par la nature 

des oeuvres exposées. 

Les deux indicateurs, nombre de cimaises montées et pourcentage de 

grandes cimaises, pourraient être systématiquement suivis. lis peuvent 

peut-être être êvaluês grossièrement avant même que l'on dispose du 

plan dëtaillê de 1'exposition. Entermes de coüt une grande cimaise 

vaut a peu • prés deux petites. On a calculë le nombre de petites ci- 

maises équivalent, avec cette pondération , pour chaque exposition. 
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La peinture 

Les données sont parfois un peu fragmentaires en ce qui concerne ce 

poste. La surface peinte (cimaises + menuiserie) en sous-traitance 

est en moyenne de 3 200 m2 pour Ie 5e. 

L'exception notable de BONNARD s'explique par la nécessité de refaire 

la peinture en cours de route. D'autres pointes (MATTA, CHAGALL) sont 

liées, entre autres, a 1'usage de peinture de couleur. 

En termes de coüt 1'evenement Ie plus notable depuis 1981 concerne 

la variation de la qualité des peintures. Après une période d'utili- 

sation d'une peinture spéciale (plus de 40 % plus cher), on assiste 

depuis deux ans a 1'usage systématique d'une peinture meilleur 

marché. 

Globalement, Ie poste peinture a flucté entre 140 kF et 230 kF. 

Le  "decor"; menuiserie,  etc. 

Si le total des postes cimaises et peinture fluctue dans une four- 

chette allant de 265 kF a 525 kF, le poste decor, lui, va de 115 KF 

(CHAGALL, BRAQUE, TANGUY, KOONING) a 1 375 kF (VIENNE). Même en éli- 

minant le cas tres particulier de VIENNE, 1'écart est encore impor- 

tant entre les expositions simples et les expositions complexes, de 

I a 5. 

II parait évident que eet écart est plus lié a la nature de 1'exposi- 

tion qu'a une derive de mise en scène. Les coüts élevés d'ELUARD, de 

LODZ, de VIENNE et de JAPON, sont lies a leur caractère pluridisci- 

plinaire (presentation de manuscrits, de maquettes, d'objets fragiles), 

impliquant la construction de vitrines, de capots, de socles. SCULP- 

TURE est évidemment aussi un cas particulier de ce point de vue. 

L'usage plus systématique de portiques, plafonds, trottoirs, de 
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velums, de plinthes n'est sans doute pas Ie facteur de hausse Ie 

plus important, du moins sur la période considérée (ceci ne serait 

peut-être plus vrai si 1'on remontait avant 1981). 

On notera Ie cas particulier de reconstitutions de salles, qui ex- 

plique par exemple Ie coüt élevé de POLLOCK, exposition de peintures. 

Le coüt total 

On constate qu'il faut prévoir un budget minimum  de 1'ordre de 

600 kF pour une exposition de peinture, ce chiffre pouvant s'êlever 

a 800 kF pour des tableaux particulièrement grands et un dêbut de 

mise en scène. 

On voit également qu'il faut prévoir un minimum de 1 000 kF si 1'ex- 

position comporte des "objets" (sculpture, manuscrits, etc). Re- 

constitution de salles, presentation d'architectures et d'ameuble- 

ment peuvent jusqu'a doubler le coüt. 

Ces ordres de grandeur peuvent pèrmettre au service financier d'ini- 

tier longtemps a 1'avance la procédure des estimations successives 

de coüt, sans même avoir encore le détail des oeuvres et leur instal- 

lation. 

Pour les expositions ne prenant pas tout le 5e étage, un calcul par 

travee peut, pour le même usage, se rêvéler suffisant : environ 75 kF 

par travee pour une exposition "ordinaire", 120 kF pour une exposi- 

tion "complexe". 

(l)Hors  déir.ontage,   installation  d'un comptoir  de  vente Flammarion et  "divers". 
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Tableau I - Analyse du coüt total (en kF 1986) 

Expositions CoQt total Coüt total/travee Nombre travées 

Réalismes 612 77 8     1 
RAY 

POLLOCK 

£07—-215 72' 3     1 
^-592 118 5     1 

1 BRAQUE 

TANGUY 

63U-^379 76 5     1 
251 84 3 

ELUARD 790 131 6     1 
CHIRICO 

KLEIN • 

730^^-442 110 4     1 
^290 73 4     1 

LODZ 969 121 8 

BALTHUS 366 91 4     1 
BONNARD 596 149 4     1 
CHAGALL 

KOONING 
finq--— "^^^ 106 3     1 

^290 72 4 

LEIRIS 

KANDINSKY 

^o.   ^234 78 3     1 
■♦OH <;.^ 

^247 62 4 

MATTA 

KLEE 

pn-3 5^5 106 5,5    1 
^218 88 2,5    1 

VIENNE 1 873 234 8     1 
SCULPTURE 5e 1 022 128 8     1 
JAPON 1 012 119 8,5    1 

L'EPOQUE 5e 614 77 8     1 
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Tableau II - Analyse des cöüts par poste (en kF 1986) 

CoiJi 
hors 

cimaises 
demontage 

Nb cimaises 
montées 

% cimaises 
hautes Peinture Decor 

Real ismes 

RAY 

POLLOCK 

BRAQUE 

TANGUY 

ELUARD 

170 

151 

147 

78 

^ 53 

86 

310 

341 

328 

225 

199 

129 - 

250 

22 

4 

27 

31 

13 

44 

95 

143 

20^ 

93 

137 

140 

186       1 

383 «c: ^^ 
350 

457 

CHIRICO 

KLEIN 
226 

99 
449 ^270 

209 

11 

48 
165 ^18 

48 

■jg'/'^'l^o' 
77 

LODZ 167 290 47 177 495 

BALTHUS 84 157 100 95 75 ' 

BONNAÏÏD 137 244 80 203 194 

CHAGALL 

KOONING 
170 

^118 
326 ^113 

213 

0 

83 
214 ^131 

83 
115 <:  ^^ 

37 

LEIRIS 

KANDTNSKY 
145 

^ 82 
271 ^130 

141 

4 

78 
136 ^^60 

76 
140 <: ^^ 

51 

MATTA 

KLEE 
245 ^^180 

65 
425 246 

179 

98 

38 
230 ^60 

70 
223 <::;''55 

68 

VIENNE 224 379 93 218 1 373 

SCULPTURE 5e 208 302 26 146 615 

JAPON 164 426 73 195 442 (1) 

L'EPOQUE 5e 145 474 77 150 319 (2) 

(1) Evaluation provisoire 

(2) Hors HAACKE 

71 - 



Tableau III - Analyse des coüts par poste et par travee 

Cout cimaises 
hors demontage 

Nb cimaises 
montêes 

Nb petites 
cimaises 

(1) 

Peinture Decor 

Réalismes 21 39 47 12 23    1 

RAY 24 39 40 17 11     1 

POLLOCK 16 45 57 19 70 

URAQUE 19 40 52 27 11 

TANGUY 18 43 49 22 20    1 

•ELUARD 14 42 60 23 78   n 
CHIRICO 32 67 75 29 30    1 

KLEIN 25 52 77 12 19 

LODZ 21 36 53 22 62     1 

BALTHUS 21 39 78 24 19    1 

BONNARD 34 61 110 51 48     1 

CHAGALL 17 38 38 43 26     1 

IKOONING 29 53 97 21 10    1 

ILEIRIS 21 43 45 20 30     1 

KANDINSKY 20 35 63 19 13     1 

MATTA 33 48 88 29 28    1 
1 

KLEE 26 71 99 28 27    1 
1 

VIENNE 28 47 91 27 172    1 

SCULPTURE 5e 26 38 47 18 77    1 

JAPON 19 50 87 23 52    1 

L'EPOQUE 5e 18 59 105 19 40    1 

(l) Une grande cimaise est ici comptée pour deux petites (rapport des coüts). 
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CHAPITRE   IV 

LES RELATIONS CONTRACTUELLES DU MNAM 

AVEC D'AUTRES MUSEES 
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LE MNAM ET SES PARTENAIRES 

DE LA CO-PRODUCTION A LA VENTE CLEF EN MAIN DES EXPOSITIONS 

n arrive assez fréquemment que tout ou partie d'une exposition 

soit ensuite présenté dans un ou plusieurs autres lieux. 

C'est Ie cas par exemple de deux musêes qui décident d'organiser 

en commun une exposition qu'ils présenteront chacun successivement. 

Ce peut être aussi Ie cas d'un musée qui souhaite reprendre "clé 

en main" pour Vinscrire a son prograiuTie une exposition qu'organise 

un autre musée. 

Entre ces deux cas extremes il existe une grande variété possible 

de partages des roles entre les différents musées, négociésde fa- 

gon informelle ou traduits en contrats en bonne et due forme. 

Dans la co-production on imagine a priori que Ie' problème est 

d'arriver a un partage "equitable" : co-responsabilité scienti- 

fique (choix des oeuvres, conception du catalogue, etc.~), co- 

financement (reglement des factures, partage des frais, etc). 

Dans Ie cas d'une reprise "clé en main" au contraire, Ie musée 

organisateur a l'entière responsabilité scientifique et finan- 

cière et doit en principe réclamer une juste compensation de ses 

efforts et de ses frais. 

Mais en pratique nous verrons qu'il est difficile de s'entendre 

sur ce qui est "equitable" et "juste", non seulement entre les 

musées concernés, mais aussi selon que 1'on adopte Ie point de 

vue d'un "commissaire" ou d'un "gestionnaire". 

Ces points de vue divergent également sur les avantages et les 

inconvénients respectifs des divers types de partages des röles 
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entre les musées, de la co-production a la reprise clé en main. 

Ce sont ces divergences que nous allons détailler en premier lieu. 

Les commissaires contre une derive mercantiliste 

Pour un commissaire ce qui présente le plus d'intérêt c'est la co- 

responsabilitë scientifique avec des collègues qui peuvent appor- 

ter un plus sur le plan de la recherche et de la "reputation", et 

avec qui se sont nouées des relations de complicité intellectuelle 

et de réciprocité. Dans cette association, la recherche d'une équité 

rigoureuse, traduite en clauses juridiques, n'a guère sa place. Le 

partage des roles doit se faire en fonction des commoditês et des 

competences. 

Mais la co-responsabilité scientifique est assez rarement pratica- 

ble ne serait-ce que parce qu'il faut coordonner des projets et 

des programmations qui s'élaborent assez longtemps a 1'avance. Un 

musée est ains'i le plus souvent amené a prendre le train en route 

dans un projet déja lancé par un autre musée, voire même déja en 

cours de presentation au public. 

Dans ce dernier cas le choix des partenaires répond du point de 

vue du commissaire aux mémes critères que dans la co-production, 

en termes de reputation, etles arrangements decides doivent garder 

un caractère informel et non commercial. Il n'est pas question en 

particulier, selon eux, de vendre "1'idée", ou les heures de tra- 

vail intellectuel que son elaboration a nécessitées. Un des arguments 

avance est qu'une telle vente ne pourrait aboutir qu'a une escalade 

oü le vendeur devenu acheteur se verrait a son tour facturer la 

conception d'expositions. De plus comment évaluer sans arbitraire 

le temps passé, le commissaire ayant de multiples activités enche- 

vêtrées, et la valeur de ce temps, les commissaires ayant des sta- 

tuts et des remunerations variables selon les cas (fonctionnaires, 

contractuels plus coüteux, etc.) ? 
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Vendre un morceau d'exposition a-t-il un sens ? 

Une deuxième difficulté se présente pour vendre "1'idée" *. même 

en cas de co-production il est tres rare que 1'exposition ini- 

tiale soit reprise telle quelle dans Ie lieu suivant. La dimen- 

sion et la structure des locaux, les goüts du public en matière 

de mise en scène sont différents selon les musées. On ne peut re- 

prendre en general les mêmes oeuvres en totalité ni la même pre- 

sentation. Le musée suivant reprend done partiellement 1'exposi- 

tion initiale et y apporte sa marque personnelle. 

De plus, de nombreux prêteurs n'acceptent d'envoyer les oeuvres que dans 

le lieu initial et refusent un voyage supplementaire, pour des rai- 

sons de sécurité et de disponibilité des oeuvres. On ne peut done en 

general "vendre" et "acheter" que des morceaux d'exposition. 

A la limite, les points communs entre 1'exposition initiale et la sui- 

vante peuvent être réduits au point que 1'on ne peut guère dire qu'il 

s'agit de la même exposition, a quelques oeuvres communes prés. 

Des differences trop importantes peuvent alors conduire les commissai- 

res a abandonner la collaboration pour ne pas dénaturer 1'idée initia- 

le. "L'acheteur" peut renoncer s'il manque trop d'oeuvres, le "ven- 

deur" peut insister pour que certaines oeuvres soient obligatoirement 

presentees. Il peut aussi renoncer si la mise en scène ne peut être a 

la hauteur dans le lieu suivant. 

Pour les commissaires une pure et simple vente clé en main n'a done 

pas de sens en pratique. A Vautre extreme pour une reprise trop par- 

tielle le musée ne vendrait de toute fagon plus 1'idée mais simple- 

ment le service d'un dép5t-relais, ayant rassemblé des oeuvres géogra- 

phiquement dispersées auparavant et les mettant a la disposition d'or- 

ganisatèurs d'expositions intéresses. Le mieux pour le commissaire 

est de faire gracieusement cette mise a disposition, a charge de re- 

vanche bien sür. 
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Les preoccupations économiques du gestionnaire 

Pour Ie gestionnaire, les co-productions peuvent être 1'occasion de 

réaliser des economies d'échelle, 1'autre musée prenant a sa charge 

une partie des frais. Mais en cas de reprise, c'est de surcroit 1'oc- 

casion de réaliser une sorte de benefice, sous forme d'un forfait dit 

de "mise a disposition" reclame a 1'autre musée. L'usage de tels for- 

faits tend a se répandre, accompagné sous 1'impulsion des musées nord- 

américains de justificatifs de dépenses détaillés. 

En l'absence de benefice il est important en tous cas pour Ie gestion- 

naire de ne pas y perdre en acceptant la reprise par un autre musée. 

Ceci implique pour lui de rédiger un contrat assez détaillé précisant 

bien qui paye quoi en matière de transports, d'assurance et d'emballa- 

ge. La négociation de ce contrat avec les gestionnaires du musée "ache- 

teur" peut être assez acharnée et, si elle est habilement conduite, 

permettre des "bénéfices" complémentaires, tels la vente de caisses 

fabriquées antérieurement. 

Dans 1'optique du gestionnaire un element important est dans tous les 

cas Ie choix des fournisseurs en matière de transport et d'assurance, 

ces derniers offrant des conditions de prix assez variées. Comme les 

preteurs, les musées avec qui 1'on négocie souhaitent souvent que 1'on 

travaille avec les fournisseurs auxquels ils sont habitués, qui leur 

paraissent offrir de meilleures garanties et une plus grande commodité. 

Mais ces fournisseurs peuvent être plus couteux que ceux avec qui Ie ges- 

tionnaire a des accords interessants, lies a sa fidélité de cliënt et 

au volume annuel traite. C'est souvent Ie cas pour les assurances. 

S'ils sont a 1'étranger, ils présentent de plus un risque de change. 

Le partenaire peut ainsi pousser a la dépense, voire même compromet- 

tre les economies d'échelle que permettrait le choix d'un fournis- 

seur unique, a un "prix de gros" avantageux. 
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Réaliser intégralement les bénéfices potentiels de la co-production 

et de la reprise implique done pour Ie gestionnaire une grande vigi- 

lance sur les détails et une certaine pugnacité dans les discussions 

contractuelles. 

Les preoccupations budgêtaires des gestionnaires 

Pour un gestionnaire, Ie problème de 1'imputation comptable et budgé- 

taire des forfaits de mise a disposition verses par les musées parte- 

naires, est tout a fait crucial. 

En principe, comme les recettes d'entrées, ces "recettes" particuliè- 

res viennent alimenter un pot commun au niveau global du musée (ou du 

centre dont fait partie Ie musée). Mais s'il n'y a pas d'affectation 

au budge- -ie l'exposition concernée on peut craindre que Ie commissai- 

re de cette exposition soit moins motive a rechercher des partenaires. 

Pour les gestionnaires d'un ensemble d'expositions par exemple, la non 

affectation sur Ie budget de l'exposition reprise donne une souplesse 

d'adaptation qui permet de faire face aux aléas sur les coGts reels de 

chaque exposition. Il peut utiliser les gains d'une exposition pour 

compenser les dépenses imprévues d'une autre. 

Pour Ie gestionnaire du musée, par contre, il peut être interessant 

d'utiliser les gains en dehors même du secteur des expositions. Ces 

gains présentent pour lui 1'avantage appreciable d'etre de même na- 

ture qu'une subvention non affectée, a priori utilisable sur n'impor- 

te quel chapitre budgétaire (en dehors des comptes bloquês). 

En dehors des forfaits de mise a disposition, la reprise a une influ- 

ence sur divers chapitres budgêtaires de transports, d'assurance, de 

fourniture (pour les caisses fabriquées par Ie musée) : en effet, Ie 

musée partenaire est amenè a prendre en charge une partie de ces 

frais. 
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Mais cette influence n'est paradoxalement pas forcément positive, si 

1'on se place au niveau du budget des expositions et non au niveau 

global du musée. En effet, dans Ie cas oü l'on est amené a payer Ie 

fournisseur et a refacturer au musée partenaire sa quote-part, Ie paie- 

ment de la quote-part refacturée est considérée comme une recette de 

même nature que Ie forfait, versée au pot commun. D'oQ la reticence 

du service Exposition a signer des conventions oü il est Ie "banquier" 

de 1'operation. 

n se peut en outre que la reprise occasionne des frais supplémentai- 

res sur un chapitre donné, par exemple si 1'on doit chercher des 

oeuvres supplémentaires ou de remplacement. Même si Ie forfait com- 

pense sur Ie plan global ce surcout, Ie budget de 1'exposition, lui, 

se trouve alourdi sans contrepartie comptable. 

Les problèmes de timing du gestionnaire 

Le problème de 1'utilisation des gains se présente en fait de maniere 

un peu différente selon le moment de leur apparition. 

Si l'opportunité d'une reprise se présente alors que la conception de 

1'exposition est déja largement arrêtée et 1'enveloppe budgétaire 

qu'elle doit respecter fixée, doit-on être plus tolerant sur une de- 

rive des coüts prévus, pendant la realisation ? 

Il s'agit non seulement de savoir si 1'on doit augmenter 1'enveloppe 

initiale du forfait de mise a disposition, mais également si 1'on doit 

la diminuer si des dépenses sont finalement prises en charge par le mu- 

sée partenaire (frais de transport de retour par exemple), ce qui est 

psychologiquement plus délicat. 

Si la reprise est déja connue au moment de la fixation de 1'enveloppe, 

on peut plus facilement tenir compte uniquement des dépenses qui res- 

teront a la charge du musée. 
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Mais la reprise peut également intervenir a un moment ou les listes 

d'oeuvres ne sont pas totalement arrêtées, ou les devis exacts non en- 

core disponibles. Si la convention signée fixe la nature des dépenses 

prises en charge par 1'autre musée, on n'en connalt alors pas pour 

autant le montant exact, ce qui rend difficile la prise en compte de 

ces dépenses pour remettre en cause 1'enveloppe. 

II est par ailleurs important de savoir si la reprise produit des ef- 

fets budgétaires sur 1'année en cours ou sur 1'année suivante, compte 

tenu en particulier de la quasi-impossibilitê de reporter d'une année 

sur 1'autre des credits accordês et non engages a temps. 

La coiïiplexité de la repartition des dépenses directes 

entre les partenaires 

Le souci du gestionnaire de savoir ce que l'on gagne a accepter une 

reprise ou ce que l'on peut demander au partenaire, se heurte a la com- 

plexité des problèmes de transport, du rassemblement des oeuvres a 

leur dispersion, dès lors qu'il y a plusieurs lieux d'exposition. Le 

problème essentiel est le suivant : pour un partage equitable des 

frais de transport doit-on tenir compte du fait que les prêteurs peu- 

vent être beaucoup plus proches d'un musée que de 1'autre ? 

L'usage et le souci de simplification conduisent souvent a ne pas en 

tenir compte et par exemple a diviser les dépenses totales par le nom- 

bre de lieux. Mais il existe de nombreuses autres methodes plus sub- 

tiles que la simple division des dépenses, utilisées selon les cas par 

les négociateurs des contrats, et qui différent selon qu'il s'agit 

d'une co-production ou d'une reprise. 

Pour une co-production, le plus souvent, le premier musée paye le ras- 

semblement, le deuxième la dispersion et le trajet d'un musée a l'au- 

tre est payé en commun. 
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Cette methode n'est pas équivalente au partage égal si le rassemble- 

ment et la dispersion ont des coQts différents pour les deux musées. 

L'importance de cette difference n'est de plus pas connue au moment 

de la signature de la convention (listes d'oeuvres provisoires, ab- 

sence de devis). 

Une variante plus complexe consiste a distinguer les oeuvres par gran- 

des zones géographiques (oeuvres amëricaines, oeuvres européennes), et 

a prévoir des modes de partage différents, selon ces categories 

d'oeuvres. 

Si 1'on examine a présent le cas oij 1'un des deux musées est simple- 

ment "acheteur" de 1'exposition, il semble a priori logique de lui 

faire payer les dépenses supplémentaires de transport que le deuxième 

lieu d'exposition entraine. Mais il faudrait pour cela soustraire le 

coüt de dispersion des oeuvres a partir du premier lieu du montant des 

transports occasionnés par la reprise (trajet jusqu'au deuxième musée 

puis dispersion des oeuvres a partir de celui-ci). L'évaluation de ces 

différents coüts peut être tres complexe, et, la encore, en pratique 

on procédé a une simplification draconienne : le musée "acheteur" paye 

tous les frais de transport a partir du depart du premier lieu, le mu- 

sée "vendeur" économisant ainsi ce que lui aurait coüté la dispersion 

des oeuvres s'il avait été seul. Par rapport a la formule classique de 

la co-production, la reprise permet au musée vendeur d'économiser la 

moitié du trajet d'un musée a l'autre. 

Cette simplification peut devenir tres gênante et entrainer des protes- 

tations si le musée acheteur a ainsi a payer plus de transports que 

s'il avait organise seul 1'exposition. Ce paradoxe peut se produire si 

de nombreuses oeuvres sont proches du musée acheteur. Pour y remédier, 

la encore, on peut être amené a distinguer des groupes d'oeuvres par 

zones géographiques. 

Un autre principe de partage pourrait se fonder non pas sur le coOt 
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marginal de l'opération de reprise, mais sur 1'économie globale de 

transports procurée par rapport a la situation oü les deux musées 

auraient organise l'exposition de fagon indépendante. Pour cela il 

faudrait calculer Ie coüt de rassemblement des oeuvres depuis les 

prêteurs jusqu'au deuxième musée, sans transiter par Ie premier. Il 

faudrait aussi trouver un mode de partage des gains de la collabora- 

tion entre les partenaires. Faut-il par exemple accorder un avantage 

au musée chef de file par rapport a 1'acheteur ? 

Si 1'on passé a présent a plusieurs acheteurs, la simplification qui 

vient a 1'esprit est de diviser a parts égales Ie coQt total des 

tra-nsports supplémentaires. A ce compte, Ie lieu Ie plus excentré par 

rapport aux oeuvres est injustement favorisé, mais sans qu'on sache 

trop comment calculer ce qu'il devrait payer de plus que les autres. 

Fauarait-il plutöt faire payer a chacun Ie transport depuis Ie musée 

precedent et partager les frais de dispersion ? (C'est actuellement 

cette solution qui prévaut Ie plus souvent). 

On voit sur ce cas particulier des frais de transport, 1'imbroglio 

auquel peut se trouver confronté Ie gestionnaire pour traduire en 

termes opérationnels les principes d'équité et de justice. Cet imbro- 

glio se retrouve, a des degrés divers, sur les problèmes d'assurance, 

d'emballage, de convoiement, de douane, problèmes que nous ne dêtail- 

lerons pas dans Ie cadre de cette note. 

Les Solutions choisies dependent finalement souvent de considerations 

de commodité, d'accords implicites de réciprocité entre musées tra- 

vaillant souvent ensemble, ou de rapports de force. Par exemple un 

musée qui vient se rajouter au dernier moment a un circuit déja orga- 

nise ne sera pas dans la position de refuser qu'ón lui fasse payer 

la totalitê des frais de dispersion, au lieu de partager ces derniers 

a parts égales entre tous les partenaires. 
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Le problème de la repartition des responsabilités 

et du travail administrati f 

En dehors de la repartition des dépenses dites directes entre les par- 

tenaires, il se pose pour le gestionnaire le problème de la reparti- 

tion des taches assurées par le personnel des musées. Qui s'occupe des 

relations avec les prêteurs, qui s'occupe de la realisation éventuelle 

d'un catalogue commun, qui s'occupe des relations avec les fournis- 

seurs, qui organise les séjours des convoyeurs, qui est responsable 

de 1'emballage ? Il ne s'agit pas la de la facturation du travail 

intellectuel du commissaire qui semble delicate, pour des raisons a 

la fois pratiques et éthiques, mais de celle qu'on pourrait appeler 

les "frais généraux" (frais de personnel dans les différents servi- 

ces, frais de courrier et de telephone, etc.). Jusqu'a quel point le 

musée qui les a en charge peut-il les facturer a l'autre ? Doit-on 

considérer le forfait comme une simple remuneration de ces frais, ou 

également comme la remuneration du travail de conception propreaent 

dit, et du label du Centre Pompidou ? 

Dans le cas d'une co-production chacun prend en charge une partie du 

travail, en fonction des commoditês, sans que l'on cherche particuliè- 

rement un équilibre. 

Dans le cas d'une reprise non seulement le travail lie a 1'exposition 

initiale est a la charge du premier musée mais également, le plus sou- 

vent, le travail supplementaire engendré par l'itinêrance : envoi de 

nouvelles feuilles de prêts, renégociations avec les assureurs et les 

transporteurs, stockage des oeuvres avant le depart pour le deuxième 

lieu, gestion des devis et des factures. 

Dans certaines conventions toutefois, le deuxième musée fait son af- 

faire des relations avec les prêteurs pour obtenir 1'autorisation d'i- 

tinérance, organise les transports supplêmentaires avec son fournis- 

seur habituel. 
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Les deux types de reprise posent des problèmes différents et, dans Ie 

deuxième cas, on hésite souvent a demander un forfait de tnise a dis- 

position. Le forfait pourrait en effet être considéré comme la contre- 

partie du travail "d'organisation" de 1'itinérance proprement dite, 

et de 1'utilisation du crédit personnel du commissaire ou de 1'image 

de marque du premier musée pour convaincre les prêteurs. Comment, cel a 

dit, chiffrer cette contrepartie ? 

On peut déja penser que le travail d'organisation est tres lié au nom- 

bre d'oeuvres prévues pour 1'itinérance. Mais s'il est a peu prés pro- 

portionnel, quel est le coefficient de proportionnalitê ? Une analyse 

minutieuse du temps passé par les assistentes d'exposition et de ré- 

gie d'oeuvres, les secrétaires, serait nécessaire. 

Quant au service rendu en engageant le crédit du commissaire et du 

musée dans les relations avec les prêteurs, il est délicat a valori- 

ser. De plus, en cas de refus de certains prêteurs le service rendu 

est de fait diminué, sauf a ce que 1'on cherche alors des oeuvres de 

remplacement, avec les surcoüts de rassemblement que cela implique. 

Doit-on s'engager a chercher des oeuvres de remplacement pour justi- 

fier le forfait encaissé ? Qui doit payer les surcoüts ? Le forfait 

couvre-t-il également ces derniers ? 

Conclusions provisoires : vers des conventions types 

Il semble que, même si 1'on est souvent conduit a s'éloigner, dans la 

pratique, d'un schema de convention type pour les reprises, il est uti- 

le d'en disposer a titre de reference (cf. exemple ci-après de conven- 

tion simplifiée). On peut ainsi évaluer 1'impact d'avantages accordés, 

en derogation de la convention type, a certains musées partenaires, 

en fonction des habitudes prises avec eux, de leur pauvreté relative, 

ou de 1'intérêt d'y promouvoir un jeune artiste francais. 
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Pour les frais directs 1'elaboration d'une telle convention type pose 

un certain nombre de problèmes si 1'on ne veut pas entrer dans trop 

de complications pratiques. Ainsi en ce qui concerne la prise en comp- 

te de la position géographique relative des musées et des prêteurs, 

Ie souci de simplicité qui doit continuer a primer sur la recherche 

d'une équité absolue, conduira sans doute a se contenter de distinguer 

les localisations d'oeuvres par grandes zones géographiques (par exem- 

ple Amérique, Europe). Cette distinction ne serait mêmefaite que dans 

les cas de dissymétrie importante entre frais de rassemblement et 

frais de dispersion. Mais la convention type devrait prévoir les cas 

de ce genre de fagon explicite. 

En ce qui concerne les "frais généraux", il faudrait sans doute bien 

distinguer ceux lies a la preparation de 1'exposition et ceux lies a 

1'itinêrance ultêrieure. Ces derniers, selon qu'ils seront ou non 

laissés a la charge du second musée, donneront lieu a deux categories 

de conventions, Ie forfait étant plus élevé quand Ie premier musée or- 

ganise 1'itinérance. 

Les frais généraux d'itinérance sont sans doute proportionnels au nom- 

bre d'oeuvres sollicitées auprès des prêteurs. Quant a leur ordre de 

grandeur il est certainement inférieur au montant des forfaits habi- 

tuellement pratiques. Ces derniers représentent en effet couramment 

1'équivalent de prés d'un an du salaire d'un cadre, charges comprises. 

Méme en ajoutant aux frais généraux d'itinérance une quote-part des 

frais généraux de preparation on reste encore sans doute loin du 

compte. Il faudrait alors pour aboutir aux forfaits habituels soit 

prendre en compte Ie temps de travail scientifique, ce qui parait 

exclu, soit prendre en compte la valorisation de 1'utilisation du 

label du Centre Pompidou. 

Ce label a certainement une valeur importante et Ie fait de 1'engager 

pour un partenaire doit être considéré comme un service qui a un prix 
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de marché reconnu, même si on peut parfois decider de ne pas Ie faire 

payer. Ce prix serait alors relativement indépendant de la nature de 

1'exposition. 

Quelle que soit enfin la nature des conventions signées, il faudrait 

essayer de définir des régies plus cl ai res de prise en compte de ces 

conventions dans 1'enveloppe accordée a 1'exposition et dans Ie bud- 

get global du service Exposition. Ces régies s'appuieraient sur les 

nouveiles fiches budgétaires précisant bien les différentes dépenses 

avec et sans convention. 
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ANNEXE : LES CONVENTIONS PASSEES ENTRE MUSEES 

Proposition de convention type 

Article 1 . Le MNAM se charge de toutes les négociations avec les pre- 
teurs, a 1'exception éventuelle d'oeuvres supplémentaires ou de rem- 
placement demandees par un musee donnee. Le MNAM s'occupe des relations 
avec les assureurs et les transporteurs, choisis d'un commun accord 
avec les musées partenaires. II organise les convoiements'2\ les cons- 
tats et les emballages sous-traités. Toutefois, chaque musée organise 
lui-même le déballage et le ré-emballage. 

Article 2. Le travail administratif d'organisation et la prise de res- 
ponsabilité vis-a-vis des preteurs, engageant son image de marque, 
sont rémunérés au MNAM sur une base forfaitaire par les autres musées 
participants. 

Ce forfait est proportionnel au nombre d'oeuvres demandees aux preteurs 
extérieurs. II est fixe a : 

- X F/oeuvre si le circuit  n'est compose que d'un lieu en plus du MNAM; 

- y  F/oeuvre et par musée si le circuit comporte deux lieux ou plus, en 
dehors du MNAM {y  <:x). 

Ce forfait s'applique aussi aux demandes d'oeuvres de remplacement ou 
d'oeuvres supplémentaires, mais n'est alors du que par les musées con- 
cernés par ces oeuvres. 

Article 3. Si un musée supplementaire s'insère dans le circuit ulté- 
rieurement, il lui sera demandé un forfait de x F/oeuvre comme s'il avait 
été seul dans le circuit. 

Article 4. Le MNAM regie directement toutes les dépenses relatives au 
circuit sauf pour 1'assurance ou il y a facturation séparée. II éta- 
blit une estimation du total de ces dépenses et indique a chaque par- 
tenaire une estimation de sa quote-part. Cette dernière, ainsi que le 
forfait calculé sur la liste d'oeuvres prévisionnelle, est payable 
d'avance au MNAM. 

(1) Cas ou il n'y a pas de disparités iuportantes entre les musées participants, en ce 

qui concerne leurs distances lutuelles et leur position par rapport aux lieux de resi- 

dence des preteurs. 

(2) La plupart des oeuvres doivent être accompagnées, pendant le transport, par un re- 
présentant du prêteur, le convoyeur, pour des raisons de sécurité. 
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Le forfait reste en tout état de cause acquis au MNAM mais la quote- 
part sera régul8U"isée quand toutes les factures seront arrivées. 

Toutefois la quote-part réelle ne pourra excéder de plus de 15 % la 
quote-part estimée. La régularisation ne pourra intervenir plus de six 
mois après la fin du circuit. 

Article 5. Les caisses pour les oeuvres européennes sont nécessitées 
par le circuit : elles sont a la charge des musées autres que le MNAM. 

Les autres caisses sont payees également par tous les participants, y 
compris le MNAM. 

En cas d'oeuvre de remplacement ou d'oeuvre supplementaire, les cais- 
ses correspondantes sont payees par les musées concernés par les 
oeuvres. 

Les caisses supplémentaires nécessitées par les oeuvres qui quittent 
le circuit en cours de route sont a la charge de tous les musées 
autres que le KNAK pour les oeuvres européennes. Dans le cas d'oeuvres 
non européennes, les frais sont partagés par tous les musées y com- 
pris le MNAM. 

Article 6. Les frais d'emballage et de déballage sont a la charge de 
chaque lieu, ainsi que les éventuels frais de constat. 

Article 7. Les frais de stockage en attente d'une exposition sont a 
la charge de cette exposition. 

Article 8. Les frais de transport entre musées sont partagés entre les 
musées autres que le MNAM. Les frais de rassemblement et de dispersion 
a partir du premier et du dernier lieu sont partagés entre tous les 
musées. Les frais d'assurance sont partagés entre tous les musées, 
même ceux qui bénéficient d'une assurance gouvernementale, a 1'exclu- 
sion des surprimes liées a un lieu donné, a la charge de ce lieu. 

Article 9. Pour les oeuvres qui sortent en cours de circuit, les frais 
de dispersion sont partagés entre tous les musées. 

Article 10. Les oeuvres supplémentaires et les oeuvres de remplacement 
sont transportées aux frais des musées concernés. 

Article 11. Les frais de restauration et d'encadrement sont partagés 
entre tous les musées. 
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Commentaires sur les principes de facturation aux autres musées 

La convention type simplifiêe 

*  Le forfait par oeuvre a été fixé en fonction du nombre d'oeuvres en 
cause dans un certain nombre de cas oü des forfaits avaient été appli- 
ques dans le passé (en les corrigeant a la baisse pour ne prendre en 
compte que le travail administratif et la prise de responsabilité vis- 
a-vis des prêteurs, a 1'exclusion de la fourniture de caisses ou du 
transport d'oeuvres de remplacement par exemple). Cette reference his- 
torique a également été amendée en fonction des appreciations subjec- 
tives du service Expositions, qui est en contact frequent avec les 
musées étrangers, et connait bien leur point de vue. 

Le montant du forfait a déja été propose sans problèmes a divers par- 
tenaires, sauf pour 1'un d'entre eux qui a protesté au nom des habi- 
tudes anciennes et de ses problèmes financiers. 

* Les frais administratifs que supporte le MNAM pour 1'organisation 
du circuit sont constitués d'une partie fixe et d'une partie propor- 
tionnelle au nombre de lieux. En toute rigueur, il aurait done fallu 
prévoir un tarif variant avec le nombre de participants au circuit. 
Pour simplifier, seuls deux tarifs ont été prévus correspondant aux 
deux cas suivants : cas d'un lieu d'itinérance, cas de deux lieux 
d'itinérance ou plus. 

* Les musées qui s'insèrent dans le circuit au dernier moment obligent 
a refaire une partie du travail administratif (lettre aux prêteurs par 
exemple) d'oü un tarif plus élevé que pour les musées programmes. 

* Les modalités de paiement sont congues pour éviter au MNAM d'etre 
le "banquier" de 1'operation, et pour permettre aux autres musées de 
connaïtre a 1'avance leurs dépenses, avec une marge d'incertitude rai- 
sonnable. 

* Ouand des oeuvres quittent le circuit en cours de route, ceci aug- 
mente les couts d'emballage et de dispersion de ces oeuvres; il est 
prévu, pour simplifier, de partager également ce coüt entre les mu- 
sées de 1'ensemble du circuit. Les musées de la fin du circuit parti- 
cipant ainsi au coüt de dispersion d'oeuvres dont ils n'ont pas dis- 
posé, mais c'est une fagon de prendre en compte le fait qu'ils sont 
d'une certaine fagon a 1'origine d'un surcout en n'ayant pu ou voulu 
reprendre toutes les oeuvres. 
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* La formule consistant a faire payer a chaque musée les frais de 
transport depuis Ie musée precedent a été abandonnée car favorisant 
indüment un musée voisin du precedent dans Ie circuit. Les couts des 
transports inter-musées sont partagés équitablement entre les parti- 
cipants. Le MNAM, qui organise ces transports'^^et les paye, refac- 
ture leur quote-part aux autres musées. 

La prise en compte des disparitês gêographiques 

La convention simplifiee ne peut s'appliquer telle quelle en cas 
d'importantes disparitês gêographiques, par exemple lorsque des mu- 
sées sont plus proches que d'autres des oeuvres, ou dans les cas oü 
musées et oeuvres sont répartis sur deux continents. 

Dans le cas extreme oü par exemple toutes les oeuvres seraient voi- 
sines du KNAM, celui-ci ne participerait évidemment pas aux couts de 
dispersion a partir du dernier lieu, qui serait, lui, éloignê des 
prêteurs. Des compromis seraient faits pour les cas intermédiaires. 

Quand la convention simplifiee ne peut s'appliquer du fait de grandes 
disparitês d'éloignement, on peut être amené a scinder la liste 
d'oeuvres en groupes géographiquements homogènes (par exemple USA, 
Europe), groupes auxquels s'appliqueraient les régies de partage des 
frais precedent, chaque groupe étant traite comme une exposition sé- 
parée. 

(1) Des exceptions pei/vent être faites pour des raisons de coinniodité locale (musée 
ayant son transporteur habituel, proche). 
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CHAPITRE V 

LE PROBLEME DES INTER-EXPOSITIONS 

95 



A 1'époque de 1'étude du CGS, Ie problème des inter-expositions appa- 

raissait comme un point sensible dans la gestion du Centre. Des expo- 

sitions complexes a monter se succédaient a un rythme rapide, rendant 

acrobatique Ie respect des délais impose par les dates d'inauguration. 

L'impression générale était que la situation s'aggravait au fil des 

années, et les responsables du chantier de demontage et de montage que 

constitue une inter-exposition (DBS - Atelier - Mouvement des oeu-~ 

vres...) mettaient en cause 1'ambition excessive de la programmation 

décidée au sommet, quand ils ne se rejetaient pas les uns sur les 

autres la responsabilité des risques de retard. 

Tenir a tout prix Ie délai 

L'ambiance tendue régnant dans les reunions de coordination des chan- 

tiers s'explique en particulier par Ie fait que retarder au dernier 

moment une date d'inauguration est considéré comme impensable. On se 

souvient encore de 1'unique cas oü Ie Centre avait été oblige de Ie 

faire comme un mini-scandale. 

Une fois les invitations a 1'inauguration lancées, on comprend qu'il 

soit difficile de faire machine arrière. Mais même avant ce point de 

non retour, la date est relativement intangible : si on la retarde on 

risque de rater Ie moment favorable oü journalistes, critiques et ar- 

tistes étrangers sont presents dans la capitale, de rentrer dans une 

période de vacances oü 1'inauguration fera un "four", de raccourcir 

1'exposition car des oeuvres doivent étre rendues aux prêteurs a une 

date imperative, toutes choses centre lesquelles Ie commissaire de 

1'exposition s'élève avec la dernière énergie. 

Tenir la date prévue est aussi un point d'honneur pour les équipes de 

1'atelier qui, les derniers jours fatidiques, multiplient heures 

supplémentaires, travail Ie week-end, pour la DBS qui demande des 

- 97 



travaux en urgence a ses sous-traitants, au nom de la fidélité qu'on 

leur témoigne, et en acceptant de payer Ie prix fort. 

Réaliser a chaque fois 1'impossible exploit que tout soit pret a temps 

est un enjeu certes motivant et qui perpétue 1'ambiance pionnier, anti- 

bureaucratique du début ou Centre Pompidou. Mais la direction n'élève- 

t-elle pas trop la barre, en comptant sur la mobilisation de chacun ? 

La question était périodiquement posée. 

Etaient égalerdent parfois mis en cause certains commissaires qui ne se 

décident que tardivement sur un parti, retardant ainsi 1'elaboration 

du plan, et dont les "caprices" de dernière minute joints a ceux des 

artistes viennent tout compromettre, les exigences des prêteurs et des 

convoyeurs qui imposent des contraintes supplémentaires (presence lors 

des emballages et des déballages), Ie manque de coordination des dé- 

partements du Centre. 

La logique de la progrannation 

Face a ces recriminations, dans les reunions de coordination du chan- 

tier, Ie chef du service Expositions se retrouve souvent seul, face 

a la DBS, aux ateliers et a la régie des oeuvres, pour représenter Ie 

point de vue du programmeur (présidence du Centre, direction du musée, 

commissaires), et a 1'impression de se trouver entre Ie marteau et 

1'enclume. Face aux demandes d'allongement de la durée de 1'inter- 

exposition Ie service Exposition ne peut que dire qu'il transmettra, mais 

qu'on peut déja prévoir une fin de non-recevoir. 

Quelle est done la logique mise en oeuvre pour batir la programmation 

incriminée ? Y a-t-il eu une derive dans cette logique ? 

Pour éclairer ce point, après une discussion avec la cellule program- 

mation du Centre, qui préparé les decisions de la présidence, Ie CGS 
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s'est livré a une analyse retrospective. II a reconstitué la chroni- 

que des expositions du 5e étage, avec leur durée et leur intervalle 

d'inter-exposition) (Fig. 1). 

Il apparait clairement un changement de logique a partir de 1982, cor- 

respondant aux choix de la nouvelle direction. Avant, Ie rythme est de 

deux expositions par an, durant quatre a cinq mois, parfois davantage. 

C'est 1'époque des grandes expositions pluri-disciplinaires, de la sé- 

rie des Paris - (X). Après 1981, Ie rythme s'accélère. On passé a 

trois expositions par an, la plupart dédoublées en deux expositions ju- 

melles se partageant Ie 5e étage. C'est Ie retour a des expositions 

plus monographiques, qui "tournent" plus vite. La durée des exposi- 

tions tombe a 2 OU 3 mois, chute évidemment inevitable si on multi- 

plie les expositions a durée d'inter-exposition constante. 

Qu'en est-il justement de la durée d'inter-exposition ? a-t-elle éga- 

lement été contractée ? est-elle bien adaptée a chaque fois a la com- 

plexité du demontage de la précédente et du montage de la suivante ? 

L'évolution de la durée d'inter-exposition parait, au vu de la figure I, 

assez cahotique. 

Les durêes les plus récentes sont élevées, mais des durées identiques 

avaient déja parfois été observées dans Ie passé. Ces expositions ré- 

centes sont réputées particuliêrement complexes a installer, ce qui 

pourrait expliquer des durées élevées. 

A contrario, certaines expositions d'avant 1982 avaient des durées 

d'inter-expositions exceptionnellement faibles, mais leur "mise en 

scène" était réputée plus simple qu'aujourd'hui. 

Faute de pouvoir mesurer la complexité d'une installation, il est 

difficile de se prononcer sur l'existence d'une augmentation ou d'une 

diminution de la durée d'inter-exposition au fil des années pour un 
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niveau ae complexité donné. 

On constate sur la figure 2 1'effet inexorable de 1'augmentation con- 

juguée de la frequence des expositions et de 1'augmentation des inter- 

expositions sur Ie nombre de jours annuels de fermeture au public (to- 

tal des inter-expositions). Ce nombre peut atteindre et même dépasser 

celui des jours d'ouverture. 

Cela dit, certaines fluctuations des durées d'inter-expositions s'ex- 

pliquent peut-être par des contraintes de programmation spécifiques 

liées au calendrier des visiteurs (afflux a certaines saisons, mois 

de vacances, week-ends, ponts). Il faut placer les inter-expositions 

dans les creux (on compense la fermeture du 5e étage par d'autres 

expositions dans Ie reste du Centre, ce qui n'est pas simple). Ce ca- 

lendrier interfere lui-même avec celui de la disponibilité des oeuvres 

qui empêche de retenir les dates d'ouvertures "idéales". 

Comment redui re la durée d'inter-exposition ? 

Les contraintes techniques de chantier peuvent également expliquer la 

durée d'une inter-exposition. Il a été dit au CGS que 1'organisation 

du travail sur Ie chantier est devenue plus difficile du fait de 1'ac- 

croissement des contraintes de sécurité des oeuvres. A la suite d'in- 

cidents qui ont marqué les mémoires, même s'ils furent rarissimes, les 

régies de "privatisations", d'interdiction de certains travaux a cóté 

des oeuvres se sont durcies. Pour des raisons de sécurité également, 

on a de moins en moins voulu faire appel a des ouvriers extérieurs, 

sous-traitants ou vacataires, sauf s'ils étaient déja tres habitués a 

ce type de travail. On perdait ainsi en souplesse pour faire face aux 

travaux urgents. D'une maniere générale on est passé aussi d'un cer- 

tain bricoiage improvise des debuts du Centre, a une organisation plus 

fiable mais plus lente. 
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Pourtant, augmenter Ie nombre de jours d'ouverture est non seulement 

un objectif politique souhaitable, mais procure des recettes supplé- 

mentaires non négligeables, qui peuvent compenser Ie cout des vaca- 

taires nécessaires pour réduire d'autant la durée du chantierd'inter- 

exposition. Mais les problèmes de sêcurité interdisent de tenir ce 

raisonnement. 

De teute fagon Temploi de vacataires aurait aussi trouvê d'autres li- 

mites que la sêcurité : certains délais ne peuvent être réduits (temps 

de séchage de peinture par exemple) et Ie poste vacations fait partie 

des comptes quasi bloqués étroitement controles par la tutelle. 

Quant a remplacer 1'accroissement des vacataires par un renforcement 

des équipes permanentes, ceci reviendrait a laisser ces dernières 

inoccupées pendant lesperiodes creuses. L'ère des creations de postes 

semble de plus révolue au hinistère. 

On se trouve en fait en presence d'objectifs tous respectables, mais 

de plus en plus contradictoires : 

- renouveler fréquemment "l'affiche" du 5e étage, 

- "amortir" une exposition sur un grand nombre de visiteurs, 

- respecter la caoence saisonnière de la fréquentation de la clientèle. 

- respecter la libertê créatrice et d'improvisation du commissaire pour 

faire une exposition de qualité, 

- veiller a la sêcurité des oeuvres, 

- ne pas avoir d'équipe plêthorique a 1'atelier, 

- soigner la presentation des expositions. 

Ces différents objectifs sont portés a des degrës divers par diffé- 

rents membres du Centre dont les conflits risquent de s'aviver enmême 

en même temps que les conflits des objectifs précités. 
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Cela dit, au moins depuis 1981, 1'evolution est encore lente si 1'on 

excepte 1'épisode a bien des egards exceptionnel de VIENNE, encadré 

également d'expositions complexes et soumises a des contraintes de ca- 

lendrier sévères (MATTA et SCULPTURE). 

Pour 1'avenir, des-moyens possibles de desserrer 1'étau des inter-expo- 

sitions, seraient par exemple : 

- de réexaminer la pertinence de certaines régies de sécurité, 

- de faciliter les stockages et les transports de caisses ou de cimaises, 

- de réfléchir a la formation et au controle de vacataires et sous-' 

traitants inexpérimentés, 

- d'améliorer l'efficacitê des reunions de coordination en y impli- 

quant davantage Ie commissaire, en les programmant réguliérement, en 

les préparant par des envois préalables de documents, en limitant Ie 

nombre des participants. 
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CHAPITRE VI 

GESTION ET VENTE DES EXPOSITIONS 

DANS D'AUTRES MUSEES 
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LES EXPOSITIONS A LA REUNION DES MUSEES NATIONAUX 

CONCEPTIONS EN VIGUEUR - SPECIFICITE DES PROBLEMES 

Le CGS a rencontre 1'Administrateur délégué de la RMN, Mme Irene 

Bizot, et le chef du service Expositions, Mme Claire Filhos-Petit. II 

a pu discuter avec cette dernière des deux notes qu'il avait élaborées 

sur la gestion et la vente d'expositions du CNAC, et comparer les pro- 

blèmes poses avec ceux que rencontre la RMN. 

Conmissaires et gestionnaires 

La R.M.N. gère chaque année de 20 a 25 expositions, de tailles et de 

nature tres différentes. L'hétérogénéité des problèmes qui se posent 

est tres grande entre par exemple une exposition d'arts et traditions 

populaires, une petite exposition dans un chateau, et une retrospec- 

tive de tableaux au Grand Palais. C'est une des raisons pour les- 

quelles 1'organisation des services de la R.M.N, est assez différente 

de celle du MNAM, et le róle de ces services par rapport a celui du 

commissaire s'en trouve comme nous allons le voir profondément modi- 

fié. 

Le commissaire travaille de fagon indépendante, sans que l'on retrouve 

1'équipe commissaire - assistante d'expositions - architecte permanent 

propre au MNAM. 

Dans de nombreux cas le commissaire remplit lui-même les fonctions 

assurées par 1'assistante et 1'architecte : petite exposition quasi 

artisanale, ou exposition plus importante mais de type classique (mo- 

nographie de peintre dans des salles préexistantes). 

Dans des cas plus complexes le commissaire demande 1'intervention 

d'un architecte extérieur, choisi en fonction de ses antecedents en 
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matière d'exposition (Ie commissaire peut vouloir s'inspirer d'exposi- 

tions antérieures de même nature, ou au contraire s'en démarquer), la 

R.M.N, jouant un röle de conseil et de controle a ce niveau. L'embau- 

che d'un architecte a temps plein a la R M N ne se justifierait pas. 

Les établissements gerent eux-même des équipes d'ouvriers qui peuvent 

participer a 1'installation. La décoratrice de la DMF aide parfois 

également Ie commissaire. 

Certains commissaires font beaucoup d'expositions tout en assurant 

des responsabilités importantes en tant que conservateurs. lis se font 

alors aider par des conservateurs stagiaires ou debutants qui assurent 

une partie du travail realise par les assistantes d'exposition du MNAM, 

cel Ie qui ne concerne pas Ie suivi budgétaire proprement dit. 

L'autre partie du travail de l'assistante est assure par les collabo- 

ratrices du service Expositions, qui se partagent les dossiers admi- 

nistratifs des différentes expositions. 

La RMN essaye de sensibiliser les commissaires aux problèmes budgétai- 

res, par exemple en diffusant des bilans de coüts, malheureusement ' 

trop tardifs. 

Mais leur formation actuelle et leurs preoccupations sent assez êloi- 

gnées des questions financières et comptables. 

C'est Ie chef du service Expositions qui, en fonction de son experien- 

ce, évalue les enveloppes budgétaires d'expositions, proposées au Con- 

seil d'administration, ainsi que les montants forfaitaires a réserver 

dans son budget pour les dépenses communes, les aléas et pour les 

provisions relatives aux expositions d'autres années. Elle demande a 

ses collaboratrices de suivre 1'evolution des dépenses et de prévoir 

les dépassements éventuels pour tenter de les éviter. 

Les "gestionnaires" comprennent par ailleurs Ie service administratif 

- 108 



en charge de la repartition des dëpenses par comptes budgétaires, reparti- 

tion assez opaque au service Expositions, qui ne dispose, pour 1'ins- 

tant, que d'un classement rëcapitulatif annuel des dépenses par gran- 

des categories (presentation, transports, assurances, routage, affran- 

chissements, nettoyage, etc.). 

II existe également une petite cellule Transports-Assurances, un ser- 

vice Publications et un Service des Relations Extérieures. 

Ce dernier, récemment crêé a la DMF, regroupe en particulier les roles 

de service de presse auparavant éclatés entre une cellule du service 

Expositions et la DMF. 

Les relations avec les prêteurs et les listes d'oeuvres sont particu- 

lièrement surveillées par Ie président de la RMN, également directeur 

de la DMF, Il signe les demandes de pret, aprés avoir approuvé la 

liste d'oeuvres "ideale" définie par Ie commissaire, puis les rajouts 

éventuels. 

Les demandes des commissaires en matière de coüts d'installation ou 

d'appel a un architecte sont évidemment particulièrement contrólées 

par la RMN, qui veut maitriser les derives inflationnistes. En effet 

teute installation sophistiquée tend a servir de reference pour les 

demandes ultérieures d'autres commissaires, outre le fait qu'elle 

augmente le niveau des attentes du public. Les honoraires de 1'archi- 

tecte éventuel, forfaits négociês au coup par coup, posent en fait 

moins de problèmes que le souci d'originalité de ce dernier, qui le 

pousse a dêpasser 1'enveloppe. 

Les outils de gestion du service Expositions 

Jusqu'ici, chacune des collaboratrices du service Expositions utilise 

pour le suivi budgétaire sa propre fiche manuelle, a sa convenance. 
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Le nombre de rubriques isolées dans les previsions par exposition est 

d'ailleurs assez faible. Ainsi la rubrique transports regroupe égale- 

ment les missions du personnel, les voyages de personnalités invitees, 

les stockages d'oeuvres. La rubrique "installation" n'est pas détail- 

lée. Tout ce qui concerne les catalogues et la publicité est pris en 

charge par le service Publications. Les droits d'auteur sont forfai- 

taires ou inclus dans les honoraires, etc. 

L'informatisation des listes d'oeuvres n'apparait pas comme une prio- 

rité. El les sont déja sur traitement de texte, classées géographique- 

ment par le commissaire, a la demande de la RMN. 

Le service Exposition souhaite ne pas introduire trop de bureaucratie 

et de rigidité. Sa principale preoccupation en matière d'outils de 

gestion concerne le suivi des consommations par chapitre budgétaire 

et le suivi des mandatements. Il ne peut en effet prévoir les refus 

d'engagement de dépenses lies a 1'épuisement d'un chapitre, ni rensei- 

gner des fournisseurs sur le stade oD en est leur facture. Il désire- 

rait être connecté par micro-informatique sur les circuits comptables, 

pour ne pas être totalement a la merci de la diligence de services 

administratifs assaillis de demandes d'information. 

En dehors des grandes co-productions, oü 1'on est amené a faire des 

previsions desannées a 1'avance, sur des listes d'oeuvres tres appro- 

ximatives, le problème d'affinement progressif des coüts de transport 

et d'assuraTice au fur et a mesure qu'évolue et se precise la liste 

d'oeuvres se pose peu. 

Après 1'estimation faite lors de la preparation du budget annuel du 

service, on fait simplement un devis plus détaillé au moment de 1'en- 

voi des feuilles de pret. 
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Mécénat et co-productions 

La RMN a pour principe de ne passer que des conventions de co-produc- 

tion, et non d'achat et de vente. Ces co-productions concernent essen- 

tiellement les grandes expositions et sont décidóes assez largement a 

1'avance, avec un ou deux partenaires maximum, choisis parmi un petit 

nombre de grandes institutions étrangères. 

En general, Ie musée du premier lieu est chef de file pour 1'organisa- 

tion du circuit, pour des raisons de commodité. Se pose alors Ie pro- 

blème de la remuneration de ce travail. Certains partenaires tentent 

d'étendre cette remuneration a une partie du travail intellectuel 

proprement dit, celle qu'ils sous-traitent a 1'extérieur, sur des con- 

trats d'honoraires, en general tres supérieurs aux normes européennes. 

La RMN est tres réticente sur ce point. Quant au travail administratif 

elle estime que la rêciprocité d'exposition en exposition permet d'é- 

viter de faire des facturations. 

Certains partenaires peuvent tendre également a vouloir inclure dans 

les dépenses communes de la co-production des frais de mission qui 

peuvent paraitre parfois indQment élevés a des co-organisateurs plus 

économes dans ce domaine. La RMN demande en general a ce que chacun 

prenne a sa charge les frais de mission qu'il decide lui-même. 

Pour Ie partage des autres frais entre co-producteurs on tend de 

plus en plus a la simplicité : partage égal méme si toutes les oeu- 

vres ne font pas Ie circuit complet, même si certains musées bénèfi- 

cient d'une assurance gouvernementale, méme si certains musées sont 

plus près des prêteurs. Les USA eux-mémes renoncent a trop entrer dans 

Ie détail. 

Il est vrai que dans des cas extremes, la RMN risque de payer plus 

cher que si elle exposait seule (par exemple co-production avec les 

Japonais pour des oeuvres situês essentie!lement en France) : Ie 

contrat devra alors tenir compte de la réalité. 
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En principe les partenaires sont définis avant l'envoi des feuilles 

de pret quitte a retarder eet envoi. Le président de la RMN s'oppose 

a ce qu'on resollicite ensuite les prêteurs pour un lieu supplementaire, 

leur forgant ainsi un peu la main. Si un musée supplementaire veut les 

solliciter lui-même, on va jusqu'a prévenir a 1'avance les prêteurs 

de cette démarche. 

Le principe est également que la liste est commune pour tous les 

lieux. Mais si les tableaux doivent être le plus possible les mêmes, 

la RMN estime que c'est a chaque musée de choisir sa "mise en scène". 

Il n'est pas question de ceder aux pressions des autres musées qui 

voudraient parfois imposer la leur, voire la vendre. 

Des mécènes viennent spontanément se proposer, ou sont amenés par des 

musées étrangers, notamment américains. A 1'avenir le service des Re- 

lations Extérieures fera peut-être une prospection plus systématiqué. 

La subvention du mécène s'analyse, en termes budgétaires, comme une 

recette affectée au budget general de 1'exposition, dont elle diminue 

le coDt global sans abonder un chapitre précis de dépenses, ce qui 

est peu motivant pour le service Expositions, même si 1'operation per- 

met en definitive d'autres realisations grace aux credits ainsi déga- 

gés. La recherche d'un mécène entraine par ailleurs la nécessité de 

prévoir plus a l'avance les coüts et leur repartition entre partenai- 

res pour argumenter la demande de subvention. Elle pousse ëgalement a 

inclure dans le budget de la co-production des frais qui auraient été 

autrement exclus du partage (cf. honoraires et missions), puisque la 

subvention, qui en tiendra compte, est, elle, partagée. 
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LES EXPOSITIONS DU MUSEE D'ART ET D'INDUSTRIE DE SAINT-ETIENNE 

Les ingénieurs du CGS ont pu passer une journée a Saint-Etienne et 

rencontrer M. Beauffet, conservateur au musée de Saint-Etienne et 

Mme Delaigue, plus particulièrement chargée de la gestion budgêtaire 

des expositions. 

Avant d'aborder Ie thème qui fait 1'objet de la visite, a savoir les 

expositions, a la fois sous 1'angle de leur conception, de leur suivi 

budgêtaire, de leur co-production ou itinérance éventuelles, on pré- 

sentera 1'organisation générale du musée, ses orientations scientifi- 

ques et culturelles, l'environnement institutionnel qui est Ie sien. 

Le musée d'art et d'industrie. 

Le musée d'art et d'industrie de Saint-Etienne regroupe, comme son 

nom l'indique, deux types de collections fort différentes, 1'une con- 

sacrée a l'art moderne, 1'autre a la mine, a 1'industrie et a 1'armu- 

rerie. B. Ceysson, détaché a la téte du MNAM a partir de l'été 1985, 

dirigeait 1'ensemble  . 

L'équipe du musée est constituée actueilement, pour l'art moderne, de 

trois conservateurs, dont la repartition des taches est en train d'é- 

voluer du fait du depart de B. Ceysson. Outre J. Beauffet, il existe 

en effet deux autres conservateurs jusqu'ici chargés de taches péda- 

gogiques et d'animation, tres développées au musée de saint-Etienne. 

Dans l'avenir, 1'un deux pourrait reprendre la direction de 1'ensem- 

ble du service animation, tandis que 1'autre pourrait se consacrer 

plus particulièrement a la preparation des expositions. 

(l) Cela dit, il se consacrait encore a temps partiel au «usée de Saint-Etienne, et 
vient d'en reprendre la direction, a 1'occasion de 1'inauguration du nouveau musée. 
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Outre ces trois conservateurs, on trouve également un pool secréta- 

riat-gestion dont fait partie E. Delaigue, chargée des problèmes 

d'expositions et de relations avec le mécénat. Par ailleurs, une per- 

sonne s'occupe de gestion administrative, une du courrier, une des 

mailings et de la gestion des catalogues, une autre est spécialisée 

dans les questions relatives aux mines et aux techniques. 

Enfin, le personnel comprend une bibliothécaire-documentaliste, une 

comptable, un photographe et un dessinateur-maquettiste (ces deux der- 

niers intervenant dans les deux musées a la fois), des gardiens, con- 

cierges et femmes de ménage. En revanche, il n'y a pas d'équipe tech- 

nique. 

Le musée de Saint-Etienne est un musée municipal dont la section "art 

moderne" s'est développée après la guerre sous l'impulsion de Maurice 

Allemand et qui, depuis, poursuit une politique d'acquisition d'oeu- 

vres contemporaines, et de renforcement des liens avec 1'Université 

de Saint-Etienhe (sous forme de cours, colloques, formations et ani- 

mations diverses). C'est cette double volonté, de presence active 

dans les circuits et les mouvements d'idées de 1'art contemporain, 

et d'intérêt pour 1'enseignement et la recherche, qui se retrouve 

dans la conception des expositions organisées par le musée. L'accent 

mis sur la fonction de documentation, tres développée a Saint-Etienne, 

en est également une consequence. Une nouvelle revue va également 

être créée. 

Les liens avec la municipalité de Saint-Etienne sont de diverse na- 

ture , mais marqués^ par une confiance réciproque de longue durée : 

le musée apporte a la ville une image de marque moderniste et une aura 

culturelle qui viennent relayer en partie 1'image traditionnelle de 

ville manufacturière attachêe a Saint-Etienne; il favorise le dévelop- 

pement d'un póle regional de creation artistique; en échange, la ville 

apporte un soutien politique et financier, sans interference dans les 

choix du musée, et une contribution logistique sous forme de mi se a 
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disposition, même ponctuelle, d'équipes et de véhicules municipaux, 

et de 1'entretien des locaux. Par ailleurs, un nouveau musée vient 

d'etre construit, qui doit remédier au manque d'espace et au cóté peu 

fonctionnel du batiment actuel. 

Les expositions : conception exigeante 

et organisation artisanale 

Le musée a une politique d'expositions conforme aux objectifs qu'il 

s'est fixes et au cadre institutionnel dans lequel il évolue : il or- 

ganise sept OU huit expositions par an, soit destinées a faire le 

point sur une tendance, un artiste, un mouvement, soit plus expéri- 

mentales, destinées a informer le public sur les dernières recherches 

de 1'avant-garde. Cètte volonté affichée de recherche a 1'occasion 

des expositions exclut tout "achat clë en mains" d'expositions et 

explique aussi que les conservateurs ne cherchent pas non plus a 

"vendre" leurs expositions même si, ponctuellement, desitinérances 

ont déja étê pratiquées; en revanche, il arrive que des co-productions 

soient organisées avec d'autres musées provinciaux. 

La programmation des expositions était faite jusqu'ici de concert par 

B. Ceysson et J. Beauffet, dans le cadre d'une repartition des taches 

assez informelle qui se retrouve, en aval, au niveau de la gestion 

et du montage a proprement parier des expositions. Cette caractéristi- 

que est imputable sans doute en grande partie a la petite taille de 

1'équipe du musée. Une programmation indicative est faite un ou deux 

ans a 1'avance, approuvée par 1'adjoint au maire, et se precise au fil 

du temps; la durée des expositions est de l'ordre de deux mois, trois 

mois exceptionnellement, quand il s'agit d'une tres grosse exposition 

ou que 1'on peut espérer un gros succes populaire. Mais en general, 

en deux mois, on a fait le plein du public regional. Les durées d'in- 

ter-expositions sont assez souples et peuvent éventuellement être un 

peu décalées si on s'apergoit que les previsions ne pourront pas être 
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réalisées. Il n'y a pas de période preferentie!Ie dans 1'année pour 

les expositions, a ceci pres qu'il vaut mieux se calquer sur l'année 

universitaire. Toutefois, une fraction du public est constituée de 

specialistes étrangers qui viennent dans la region Rhóne-Alpes pour 

visiter plusieurs expositions ensemble; c'est un phénomène dont il 

faut tenir compte. 

La gestion des relations avec les prêteurs commence, comme au MNAM, 

par des prises de contact informelles (coups de telephone ou missions 

des conservateurs), puis se poursuit par les envois administratifs de 

feuilles de pret normalisées. Le montage des expositions s'effectue 

de maniere artisanale le plus souvent, l'accrochage étant effectué par 

les conservateurs eux-mêmes, aides de gardiens motives, les travaux de 

peinture se lirnitant aux panneaux oü sont presentees les oeuvres, a 

1'exclusion des murs. En ce qui concerne les transports, ils sont en 

general sous-traités aux transporteurs specialises, sauf s'il s'agit 

d'oeuvres peu fragiles ou de petites expositions, auquel cas on peut 

faire appel aux moyens de transport municipaux. Quant a 1'assureur, 

on utilise en general toujours le même cabinet. 

Enfin, les catalogues sont congus (textes et maquette) par les conser- 

vateurs eux-mêmes, sauf exception; seule 1'impression est confiée a 

un fournisseur extérieur, le même depuis des années. 

Gestion budgétaire des expositions 

A 1'image de 1'organisation des expositions, leur gestion budgétaire 

n'est pas encore tres formalisée. 

Les sources de financement et leurs circuits administratifs sont va>- 

riés : 

- dans le budget municipal est prévu chaque année un budget global de 
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fonctionnement annuel pour Ie musée, qui peut Ie cas échéant être un 

peu augmenté au moment du budget supplementaire; ce budget de fonc- 

tionnement, actuellement de 1'ordre de 450 kF, est évalué sur la base 

d'une enveloppe rêajustée tous les ans, mais il ne donne pas lieu a 

1'établissement d'un budget prévisionnel détaillé; il est réparti par 

articles, selon la comptabilité budgétaire communale, mais cette re- 

partition n'est pas trop rigide et peut être modifiée assez faciiement 

par decision modificative dans un délai d'une a deux semaines; il 

est destine acouvrir, entre autres, les coüts d'expositions; 

- a 1'occasion d'une exposition, la Direction des Musées de France 

finance une partie (de 1'ordre de 20-25 %)■    de 1'exposition (notam- 

ment Ie catalogue) sur presentation d'un devis; 

- enfin Ie mécénat se développe depuis quelque temps, et apporte son 

concours a la realisation d'expositions; il s'agit notamment d'entre- 

prises ou de banques locales qui sont progressivement fidêlisées. 

- quant au budget d'acquisition, il est traite a part, et provient 

pour partie du budget municipal, pour partie de la Direction des 

Musées de France avec qui est négociée tous les ans une subvention; 

les deux sources fournissent environ 1 MF chacune. 

La gestion des diffêrentes dépenses liées aux expositions s'effectue 

de diverses manières selon Ie budget sur lequel elles sont imputées. 

En effet, certaines dépenses (frais de mission des conservateurs, 

frais de reception et d'invitation, location d'espaces publicitaires 

Decaux) sont prises directement sur Ie budget municipal, sans tran- 

siter par Ie budget de fonctionnement du musée. Il en est de méme, 

on l'a dit, de frais généraux lies a l'entretien du batiment et au 

fonctionnement global de 1'organisme (électricité, courrier). Par 

ailleurs, il existe une Association des Amis du Musée, dont Ie bud- 

get est essentiellement alimenté par une subvention municipale, qui 

sert en particulier a gérer des dépenses de publicitê (affiches) et 

la realisation des catalogues; cette association a notamment pour in- 

térêt de pouvoir récupérer les produits de la vente des catalogues. 
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En ce qui concerne les outils de gestion budgétaire des expositions, 

ils sont relativement peu formalises. Des previsions sont effectuèes 

par grandes masses, sans que les rubriques en soient stabilisées, no- 

tamment pour les expositions importantes, de maniere a éventuellement 

justifier une demande d'augmentation du budget de fonctionnement du 

musée. Un récapitulatif des dépenses réelles est ensuite établi, dis- 

tinguant selon les cas Ie budget "ville" et Ie budget de 1'Associa- 

tion. 

Quelques exemples de budgets fournis au CGS par la responsable 

montrent en particulier 1'importance de la part du coüt d'impres- 

sibn du catalogue. 

Signalons qu'aucun materiel informatique n'est encore utilise pour, 

cette gestion. 

Cela dit, Ie démênagement dans Ie nouveau batiment, 1'accroissement 

des activités, la nomination éventuelle d'un administrateur, réclamée 

par les conservateurs, pourraient venir modifier ces modalités de ges- 

tion prochainement. 
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ANNEXE 

LA GESTION DES EXPOSITIONS 

AU MUSEE NATIONAL D'ART MODERNE 

PRINCIPALES CONCLUSIONS DE L'ETUDE 
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SUIVI BUDGETAIRE DES EXPOSITIONS 

Le suivi budgétaire des expositions posait problème jusqu'ici en rai- 
Eon, notamment, de 1'absence de croisement entre comptabilité budgé- 
taire et rubriques plus "économiques" du budget d'une exposition. Une 
nouvelle fiche, effectuant ce croisement, tout en regroupant les com- 
posantes du budget selon les services qui en ont la responsabilité, a 
été mise au point avec 1'aide des intéresses. Le problème est done 
maintenant d'initier 1'utilisation effective de cette fiche, et les 
procédures dans lesquelles elle s'insèrera. 

Il serait done utile : 

- d'effectuer un tirage de la fiche, après avoir soigné sa presenta- 
tion matérielle, 

- de lui donner un caractère officiel (note de 1'administrateur du 
KNAK), 

- de préciser clairement son usage : prevision de 1'enveloppe, suivi 
budgétaire, recapitulation a posteriori, la périodieité de ses remises 
a jour (suivant la taille de 1'exposition), ses destinataires; la res- 
ponsabilité de sa gestion pourrait être confiée au service comptable 
et financier du KNAK, aidé de 1'assistante d'exposition, 

- de rendre plus rigoureuse et plus simple la gestion des demandes de 
dépense (DD) eoncernant une exposition : visa obligatoire par 1'assis- 
tente , tri des DD par le service comptable et financier suivant les 
grandes rubriques de la fiche, 

- d'indiquer clairement les frais considérés comme hors enveloppe de 
1'exposition et leur mode de gestion (missions par exemple). 

INFORKATISATION DE LA GESTION 

L'informatisation de la gestion du MNAK a débuté en 1986 par la mise 
sur pied de différents fichiers (fichiers expositions, fichier oeuvres, 
fichier artistes) et 1'implantation de deux machines a destination 
des assistantes d'exposition. Une première experience a été réalisée 
sur 1'exposition L"EPOQUE, LA MODE, LA MORALE, LA PASSION . Le but 
principal de cette informatisation est d'aider les assistantes a gérer 
la liste d'oeuvres, element essentiel de la preparation d'une exposi- 
tion. Par ailleurs, les mêmes fichiers peuvent être utilises avec pro- 
fit par la régie des oeuvres moyennant des tris particuliers (par pays, 
par prêteur...). 

Il seTTsble done important : 

- de suivre en détail la poursuite de 1'operation (contenu des fi- 
chiers, nombre de machines et lieux d'implantation, régies d'accessi- 
bilité aux fichiers,...), 

- de donner a breve échéance une formation a toutes les assistantes 
d'exposition, 
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- de permettre rapidement 1'utilisation des fichiers par la régie des 
oeuvres et leur application a 1'edition automatique de documents (let- 
tres aux prêteurs,...), 

- de veilier a utiliser 1'informatique dans un but de gestion prévi- 
sionnelle, c'est-a-dire en éditant des listes mêmes incomplètes, en 
temps reel, plutot que dans un but d'archivage a posteriori. 

Enfin, il serait interessant de mettre sur informatique la fiche de 
suivi budgetaire avec les evaluations successives des postes du budget, 
de maniere, en particulier, a anticiper les dépassements de chapitres 
budgétaires. 

PREVISION DES COUTS ET DEFINITION DES ENVELOPPES 

Le suivi budgetaire d'une exposition n'a de sens que si 1'enveloppe 
qui a été fixée au depart a un caractère réaliste, si ses composantes 
sont clairement définies et si le respect de cette enveloppe est pla- 
ce sous la responsabilité de personnes explicitement désignées. Le 
travail effectué par le CGS sur 1'evolution des coüts d'installation 
au fil des ans a notamment permis de mettre en evidence certains inva- 
riants dans le cout des travaux courants, et de mieux cerner les ca- 
ractéristiques des "expositions a risques" du point de vue des coüts 
d'intallation. 

Concrètement, il pourrait être utile : 

- de donner une definition claire de 1'enveloppe (enveloppe globale 
de 1'exposition ou sur un seul exercice budgetaire, hors itinérance 
OU non), 

- de designer plus précocementl' assistante d'exposition, afin de la 
responsabiliser, avec le commissaire, sur une première ébauche de 1' er>- 
veloppe qu'elle contribuerait a calculer elle-même, 

- de prévoir une fixation des enveloppes en deux temps, 1'ébauche et 
1'enveloppe definitive, en demandant au commissaire et a 1'assistante 
de s'engager sur le respect de la deuxième, 

- de poursuivre a la fois sur les coüts d'installation (ce qui a déja 
été commence par le CGS), mais aussi sur les coüts de transport et as- 
surance les études retrospectives destinées a mettre en evidence des 
unites d'oeuvres simples utilisables pour une prevision précoce des 
composantes de 1'enveloppe, dans cette optique, il est nécessaire de 
conserver en mémoire les caractéristiques de 1'exposition (nombre de 
travées, de metres carrés, d'oeuvres, etc). 

RELATIONS AVEC DES PARTENAIRES EXTERIEURS : 
VENTE ET CO-PRODUCTION 

Le travail sur les contrats de vente et de co-production a conduit le 
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CGS a proposer un certain nombre de principes pouvant être tra- 
duits dEins les contrats types : 

- en ce qui concerne les frais de transport, une repartition des frais 
plus indépendante qu'actuellement de 1'ordre du circuit pourrait être 
utilises, en distinguant, toutefois, circuits européens et circuits 
"transcontinentaux", 

- le principe d'un forfait de mise a disposition des oeuvres, propor- 
tionnel au nombre d'oeuvres exposées chez le partenaire, a été adopté; 
ce forfait, qui a été fixe avec le service Exposition, couvre, non pas 
le travail scientifique de preparation qui n'est pas facturé, mais le 
travail administratif de relation avec les prêteurs et les assurances, 
ainsi que le label du Centre qui garantit les bonnes conditions de 
1'itinérance, 

- les principes de facturation clairement affiches vis-a-vis des musées 
etrangers n'empechent pas le MNAM de consentir des rabais a des parte- 
naires privilegies. 

Si 1'on souhaite développer les ventes d'expositions, il serait par 
ailleurs souhaitable de trouver un mode d'interessement pour le servi- 
ce Régie des oeuvres, dont le budget, contrairement au service Exposi- 
tions, ne peut en aucun cas être abondé du benefice de 1'operation 
pour compenser le surcout de travail qu'elle occasionne. 

GESTION DES INTER-EXPOSITIONS ET PROGRAKMATION 

L'analyse retrospective de la programmation et des durées d'inter- 
expositions montre que si le rythme de presentation s'est accéléré, 
la durée d'inter-expositions ne semble pas avoir évolué de maniere 
significative. Mais les personnels impliqués dans la gestion du chan- 
tier de montage-demontage ressentent pourtant le respect du délai 
comme un objectif de plus en plus difficile a atteindre en raison 
sans doute de la com.plexite accrue de certains chantiers et des laur- 
deurs introduites par les régies de sécurité. 

Dans ce domaine, peu d'ameliorations sont a attendre d'innovations 
d'organisation. Tout au plus, pourrait-il être interessant : 

- de revoir les régies de sécurité et de privatisation, sources de 
lourdeurs dans le déroulement du chantier, 

- de réfléchir a la formation d'intérimaires "de confiance" utiles en 
période de pointe, 

- d'essayer de réduire les manipulations de caisses et de cimaises en 
aménageant des stockages proches des lieux d'expositions, 

- de sensibiliser le commissaire a 1'importance des reunions de chan- 
tier. 

Cela dit, des changements plus significatifs sur ce problème ne 
pourraient provenir que d'une evolution de la politique de programma- 
tion, elle-même soumise a de multiples contraintes exogènes. 
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